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LETTRE D'APPROBATION
DE

NN. SS. les Evêques de la Province de Québec.

A LA JEUNESSE INSTRUITE DE LA PROVINCE DE QUÉBEC.

Fils bien aimésy

Dans leur 24ème décret :
'« De la liberté de l'Eglise et de ses

rapports avec le pouvoir civil, " les Pères de notre Cinquième
Concile provincial disaient, en 1873 :

<* Mais, pour que, dans
«' l'occasion, la liberté et les droits de l'Eglise aient de coura-
*' geux et savants défenseurs parmi les hommes du monde, soit

" juges, soit avocats, soit députés du peuple, soit écrivains catho-
*• iiques, il est très désirable que des professeurs distingués par
** leur saine doctrine et habiles dans les lettres et les sciences

" instruisent exactement là-dessus les élèves de toutes les Univer-
" sites. Collèges et Académies, autant que possible." Et, dans
leur loème Congrégation privée, les mêmes Pères exprimaient le

vœu suivant en relation avec ce sujet :
** Mais, de peur que dans

"la matière si pleine de difficultés de la liberté de l'Eglise et de
** ses rapports avec le pouvoir civil, il ne se glisse quelque erreur,
'« soit pour la doctrine elle-même, soit pour son application, les
•* Pères regardent comme désirable la publication sur cette
" matière d'un Manuel qui devra être approuvé par les Evêques,
" puis adopté et suivi dans les Collèges, Académies, Universi-
«• tés, etc."

C'est pour nous conformer à ce désir et mettre à exécution ce
décret de notre 5ème Concile que nous avons fait préparer le

présent Manuel par des prêtres versés dans la Philosophie, la
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Théologie et le Droit Canon, et qu'après l'avoir mûrement

examiné et revu avec un grand soin, Nous l'avons approuvé et

Nous vous le présentons avec confiance, Fils bien aimés, pour

qu'il soit suivi dans l'enseignement et qu'il vous serve de guide

dans l'étude et l'application de ces matières si importantes, si

difficiles, mais malheureusement si peu connues et si mal com-

prises d'un grand nombre.

Depuis trop longtemps dans notre pays, le Droit s'étudie dans

des ouvrages tout imprégnés des principes du Gallicanisme, du

Fébronianisme et du Joséphîsme, du Césarisme en un mot. Les

auteurs ne voient partout que la prééminence de l'Etat, que la

suprématie du pouvoir Civil ; à leurs yeux, tout ce qui a le cachet

de la légalité l'emporte sur les droits les plus sacrés, les droits

imprescriptibles de la Sainte Eglise.

Il est d'une souveraine importance, Fils bien aimés, que vous,

qui êtes destinés tôt ou tard, les uns à devenir les chefs de la

nation, les autres à former, à diriger l'opinion publique, dans les

différentes parties du pays, vous ayez des notions saines et pré-

cises sur tous ces points, pour vous-mêmes d'abord, et ensuite

pour ceux que vous serez appelés à éclairer et à conduire.

Et, à cette occasion, nous ne pouvons mieux faire que de vous

adresser les exhortations de l'illustre Pie IX :
— "Faites donc

'* consister toute votre sagesse dans une obéissance absolue et

'* dans une libre et constante adhésion à la Chaire de Saint

'* Pierre. Car, animés ainsi du même esprit de foi, vous serez

** tous consommés dans l'unité des mômes sentiments et des

' mêmes doctrines : vous affermirez cette unité qu'il faut opposer

*' aux ennemis de l'Eglise." {Bref de Pie IX au Cercle Catholi-

que de la jeunesse de Milan^ 6 Mars 1873.)

** Et, dans ce combat, vous n'entrez pas en lice pour votre

" liberté religieuse seulement, et pour les droits de l'Eglise, mais

" encore pour votre patrie et pour l'humanité toute entière,

" lesquelles marchent fatalement à la dissolution et à la ruine,

«« dès qu'on leur retire la base de l'autorité divine et de la Reli-

CT' A
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gion." {Hrc/dc Pie IX à VAssociation Caiholi,jHe des Allemands
à MayencCy lo Février 1873.)

•* Nous vous souhaitons en ces luttes si graves un secours

" particulièrement efficace, afin que, d'une part, vlus ne franchissiez
*' jamais les limites de ce qui est vrai et juste : et, d'autre part,
<' afin que vous parveniez à dissiper les ténèbres qui offusquent

" les esprits." [Bref de Pie IX aux rédacteurs de « La Croix,''

Bruxelles f 24 Mai 1874.)

* Une lutte de ce genre ne pourra que vous attirer les blâmes,
* les mépris, les querelles haineuses ; mais. Celui qui apporta la

" Vérité à la terre n'a pas prédit autre chose à ses disciples, sinon
" qu'ils seraient odieux à tous, à cause de son nom." [Dref au
rédacteur du journal ''Le Peuple,'' à Rodez, il Décembre 1876.)

La politique ou l'art de gouverner un Etat, n'est pas unique-
ment, souvenez-vous-en, une question d'hommes ou de partis

(quoiqu'il faille bien que des hommes et des partis la dirigent,

surtout dans un gouvernement Constitutionnel,) mais elle doit

être avant tout basée sur des principes justes et exacts, conformes
à la vraie doctrine et avoir pour fin unique le plus grand bien de
la Société.

par la connaissance que vous en
^ appliquer et à les soutenir dans

Eglise Catholique, Apostolique

e vous, non-seulement un enfant
dévoué, mais un défenseur intelligent et intrépide, soit par votre
parole, soit par votre plume, dans les luttes éleriorales, à la

tribune parlementaire, ou en quelque circonstance que ce soit.

Toutefois, comme la force d'une armée dépend encore plus de la

discipline que du nombre, vous vous ferez toujours un devoir de
pratiquer fidèlement les recommandations de Notre Cinquième
Concile: "Kcoutez volontiers les avis de vos Evêques ; suivez
«' leurs conseils, surtout quand il s'agit de ces questions si diffi-

'• ciles des relations pratiques entre l'Eglise et la société civile,

telles qu'elles existent dans notre pays.''

Par l'étude de c

acquerrez, par votr

l'occasion, Votre Me
et Romaine trouvera en c

((
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Dans cette douce et consolante espérance, Nous vous accordons
du fond de Notre Cœur, Fils bien aimés, Notre bénédiction
pastorale.

t E. A., Arch. de Québec,

t L. F., Ev. de Trois-Rivières.

+ Jean, Ev. de S.-G. de Rimouski.

t Edouard Chs, Ev. de Montréal.

+ Antoine, Ev, de Sherbrooke.

+ J. TiiOMAîî, Ev. d'Ottawa,

t L. Z., Ev. de St. IIyacintL\

t DoM., Ev. de Chicoutimi.

' -%

Québec, 20 Octobre i88j.
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CITOYEN CATHOLIQUE.

EXPOSE DL PLAN DE CE MANHEI.

E Manuel du. Citoyen Catho-

f^imi
LTQUE ayant pour objet principal

%^^ d'exposer. ] :> principes sur les-
^^^ quels devraient être fondées les

relations entre VE£-ltse et VEM, c'est-à-dire

entre la société religieuse et la société civile,

il nous a paru nécessaire de commencer par
étudier, dans une leçon préliminaire, ce que
c'est qu'une société proprement dite, quels
en sont les éléments constitutifs, la fin der-
nière, et les obligations

. principales. Nous
avons ensuite, dans les trois premières leçons
de notre Manuel, étudié en elles-mêmes :

lo La société domestique, base naturelle et

nécessaire de toute société humaine, ici-bas.

[Leç. I.] 2o La société civile ou l'Etat,

[Leç. il] 3o La société reli^ieuje ou
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l'Eglise, [Leç. m.] Après avoir étudié en
elles-mêmes la société civile et l'Eglise, nous
avons commencé aies étudier dans leurs rela-
tions mutuelles, en les comparant l'une à
l'autre quant à leur origine, leurs moyens
d'action et leur fin. De la sorte, nous avons
tâché de faire ressortir : lo. La prééminence
de l'Eglise sur l'Etat, [Leç. iv.] 2o. L'indé-
pendance de l'Eglise vis-à-vis de l'Etat,
[Leç. V.] et enfin, la subordination de l'Etat

à l'Eglise, [Leç. vi.]
. Avant d'en venir à

considérer la question des relations entre
l'Eglise et l'Etat d'une manière concrète,
c'est-à-dire, dans le domaine des faits ou dans
ises applications, nous avons voulu préciser
certains droits de l'Eglise, et c'est pourquoi
nous avons parlé : lo. De son pouvoir doc-
trinal, [Leç. II.] 2o. De son pouvoir légis-
latif, [Leç. VIII.] 3o. De son pouvoir judi-
ciaire et coactif, [Leç. ix.] et enfin, de son
pouvoir de posséder des biens temporels et
de les administrer. II ne restait après cela
qu'à tirer des principes antérieurement
posés les conclusions pratiques les plus im-
portantes, et c'est ce que nous nous sommes

... , m
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proposé, en traitant dans nos dernières
leçons

: lo. Dé l'union nécessaire entre
l'Eglise et l'Etat, [Leç. xi.] 2o. De l'appui

mutuel que se doivent TEglise et FEtat,
[Leç. XII.] 3o. Des droits de l'Eglise relati-

vement au mariage, [Leç. xiii.] 4o. Des
droits de l'Eglise relativement à l'éducation,

[Leç. XIV.] et enfin, des principaux devoirs
politiques du citoyen catholique, [Leç. xv.]

W *
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DU

CITOYEN CATHOLIQUE.

LEÇON PRÉLIMINAIRE

DE LA SOCIÉTÉ, EN GÉNÉRAL—DÉFINITION ET DIVISION

YT^

UJt:,

i^ Qiiest-ce qtiune société?

Une société est " une union stable entre des indi-

vidus doués d'intelligence et de liberté qui, obéissant

au même pouvoir, tendent volontairement à une même
fin par des efforts communs."

20 Qu! entendez-vous quand vous dites que les membres

d'une société doivent être des individus doués d'intelli-

gence et de liberté ?

Quand je dis que les membres d'une société doivent

être des individus doués d'intelligence et de liberté,

j'entends qu'ils doivent être capables de dicerner la fin

spéciale que poursuit cette société et de vouloif tous

réunir leurs efforts en vue de l'atteindre sûrement.

3^ Pourquoi avez-vous dit que les membres dUtne

société tendent volontairement à la fin qi^elle poursuit ?

J'ai dit que les membres d'une société tendent volon-



tairement à la fin qu'elle poursuit, parceque, en se

réunissant en société, ils ne cessent pas de demeurer
des êtres intelligents et libres, obligés par là même, de
régler en tout leur conduite d'une manière conforme
aux lumières de la raison et à la loi de Dieu.

40 D'où vient que Punion entre les membres (Tune

société doit être stable ?

L'union entre les membres d'une société doit être

stable, c'est-à-dire qu'elle doit durer aussi longtemps

qu'il est nécessaire pour que cette société puisse attein-

dre sa fin spéciale. Il suit de là que la famille, l'Etat

et surtout l'Eglise supposent entre leurs membres une
union plus durable que les autres sociétés.

50 Pourquoi avez-vous dit encore^ dans voire défini-

nitiony que les membres d'une mMe société tendent a une
'

même unpar des efforts communs ?

J'ai dit que les men bres d'une même société tendent

à une même fin par des efforts communs, parce que le

but que les hommes se proposent en se réunissant en
société est précisément de s'assurer par l'union de
leurs esprits, de leurs volontés et de leurs forces, la

possession d'un bien qu'il leur serait généralement im-

possible d'atteindre par des efforts isolés.
. t

60 Pourquoij enfin, avez-vous dit que les membres
d'une même société doivent obéir à un mêmepouvoir ?

J'ai dit, enfin, que les membres d'une même société

doivent obéir à un même pouvoir, parce que, n'étant

pas déterminés nécessairement, comme les animaux,

i i#
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à chercher le bien qui leur convient, il arriverait, s'ils

n'étaient pas soumis à un même pouvoir, qu'ils ne

pourraient unir leurs efforts pour atteindre une même

fin, par suite de la diversité de leurs jugements et de

leurs intérêts personnels.

70 Quelle doit être^ considérée d'une inavière géné-

rale, la fin de toute société humaine ?

Considérée d'une manière générale, la fin de toute

société humaine doit être un bien naturel ou surna-

turel, que ses membres puissent légitimement recher-

cher ; car, il ne saurait jamais être permis aux hommes

de se réunir en société, dans un but qui pourrait les

détourner de leur fin 'dernière, c'est-à-dire, dans un

but nuisible à leurs intérêts éternels.

go Toute société parmi les ho?ftmes doit-elle avoir un

rapport, au moiûs indirect^ avec leurfin dernièfe ou leur

sanctification ?

Oui, toute société parmi les hommes doit avoir un

rapport au moins indirect, avec leur fin dernière ou

leur sanctification ; car, la fin dernière de toutes les

sociétés humaines étant nécessairement la même que

celle des hommes qui en sont les membres, il s'ensuit

qu'elle consiste comme elle, dans la gloire de Dieu et

le salut des âmej.

90 Une société ne peut-elle pas cepetidant avoirpour

fin directe et spéciale la recherche et la possession tran-

quille des seuls biens de la vie présente ?

Oui, une société peut avoir pour fin directe et

spéciale la recherche et la possession tranquille des



seuls biens de la vie présente, car ces biens sont des

biens véritables, non-seulement utiles, mais quelquefois

indispensables aux hommes pour subsister ?ci-bas. Il

ne saurait donc être interdit aux hommes de se réunir

en société pour arriver plus sûrement à les posséder,

pourvu qu'ils ne prennent dans ce but aucun moyen
coupable.

iqo QUentendez-vous par société natutelie et par
société surnaturelle ?

On entend par société naturelle^ une société qui a
pour fin spéciale l'acquisition ou la conservation des

biens de la vie présente seulement, et par wciété surna-

turelle une société qui a pour fin spéciale l'acquisition

ou la conservation des biens nécessaires ou au moins
utiles pour mériter la vie éternelle, fin dernière et

surnaturelle de l'homme.

iio Qu'entendez-vous par société nécessaire et par
société volontaire ?

On entend par société nécessaire^ une société à
laquelle les lois naturelles ou divines imposent aux
hommes communément l'obligation d'appartenir. On
appelle, au contraire, société volontaire^ une société à
laquelle personne n'est strictement obligé d'appartenir

à moins de s'y être librement engagé.

1 20 Quelles sont les principales sociétés humaines dont
il sera parlé dans ce ** Manuel ?^^ •

Les principales sociétés humaines dont il sera parlé

dans ce Manuel sont : La société domestique ou la

I

ë

c
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Famille, la société civile ou l'Etat, la société reli-

gieuse ou l'Eglise. Nous étudierons successivement
ces différentes sociétés, mais surtout les deux dernières
tant en elles-mêmes que dans leurs relations mutuelles.

^^rs* •i-'"^

C^î^)

** S_*



LEÇON I.

DE LA SOCIÉTÉ DOMESTIQUE OU DE LA FAMILLE.

I" Quelle est la première des sociétés humaines par
son origine ?

La première des sociétés humaines par son origine
est la société domestique ou la famille. Cette société,
en effet, a été instituée par Dieu lui-même, au com-
mencement du monde.

20 Cotnment Dieu a-i-il institué cette société ?

Dieu a institué cette société en bénissant Adam et

Eve, au paradis terrestre, et " en leur ordonnant de
croître et de se multiplier sur la terre poui- la remplir
et la posséder." (Gen. I. 28).

30 Qu^y a-t-ilprincipalement à remarquerpar rapport
à Vorigine de lafamille ?

Il est à remarquer principalement par rapport à
l'origine de la famille, que cette origine est très sainte,
puisque Dieu même est l'auteur immédiat de cette
société

; car, elle forme le couronnement naturel de la
société conjugale qu'il a bénie d'une bénédiction
spéciale.

^

4« A quelle fin Dieu a-t-il institué la société domes-
tique ou la famille ?

Dieu a institué la société domestique ou la famille
afin que le père, la mère et les enfants qui en sont les

'^

l
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membres puissent trouver en son sein les avantages

temporels et spirituels dont ils ont besoin, pour s'aider

mutuellement à vivre saintement sur la terre et à s'as-

surer le bonheur éternel.

50 Est-ce là le seul but que Dieu se soitproposé en

instituant lafamille ?

Non, ce n'est pas là le seul but que Dieu se soit pro-

posé en instituant la famille. Il a voulu encore qu'elle

devint à jamais la source pure des générations humai-

nes et le germe fécond des autres sociétés d'ici-bas.

C'est la famille, en effet, qui donne à l'Eglise et à

l'Etat les membres dont ces deux sociétés ont besoin

pour se constituer et se développer.

60 A qui appartient^ dans lafamille^ le pouvoir de la

gouverner f

Le pouvoir de gouverner la famille appartient au

père, et c'est pourquoi il en est appelé communément

le chef La mère de famille, cependant, partage son

pouvoir sur les enfants. Elle leur commande, comme

lui ; mais, en même temps, elle lui doit l'obéissance

comme eux.

70 Dieu, qui a institué lafamille, tH a-t-il pas déter-

miné aussi lui-même les devoirs des parents envers leurs

enfants et ceux des enfants envers leurs parents ?

Oui, Dieu qui a institué la famille, a déterminé

aussi par lui-même les devoirs des parents envers leurs

enfants et ceux des enfants envers leurs parents. Sa

divine sagesse demandait qu'il en fût ainsi et qu'il les
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leur fit connaître, comme il l'a fait, tant par les pré-

ceptes de la loi naturelle que par ceux de la loi révélée.

8° Que/s sont les principaux devoirs des parents

envers leurs enfants ?

Les principaux devoirs des parents envers leurs

enfants sont de les aimer saintement et de leur assurer

le bienfait d'uuc éducation chrétienne.

90 Qu'entendez-vous quand vous dites que les parents

doivent aimer saintement leurs enfants ?

Quand je dis que les parents doivent aimer sainte-

ment leurs enfants, j'entends qu'ils les doivent aimer

d'un amour selon Dieu ; car Dieu, en les leur donnant,

ne cesse pas pour cela d'être leur premier père et de

posséder plus de droits qu'ils n'en possèdent eux-

mêmes à leur respect, à leur amour et à leur obéis-

sance. Par là même qu'ils sont obligés d'aimer leurs

enfants, les parents ont l'obligation de leur donner

tous les soins qui leur sont nécessaires pour le corps et

pour l'âme, selon leur âge et leur condition.

10» En quoi consiste PEducation que les parents

chrétiens ont le devoir de donner ou d'assurer à leurs

enfants ?

L'Education que les parents chrétiens ont le devoir

de donner ou d'assurer à leurs enfants doit être une

éducation qui les mette à même de bien remplir tous

leurs devoirs envers Dieu, envers le prochain et envers

eux-mêmes.

Les parents sont également obligés de veiller sur

/*
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leurs enfants, de corriger leurs défauts et de leur
''

apprendre les premières vérités de la religion. Ils

doivent enfin leur donner dans leur conduite, l'exemple
de toutes les vertus chrétiennes.

iio Les parents n'ont-ils pas encore Vobligation de ne
choisir pour téducation de leurs enfants que des maîtres

chrétier^ et dignes de toute confiance ?

Oui, assurément, les parents ont l'obligation de ne
choisir pour l'éducation de leurs enfants que des maîtres

chrétiens et dignes de toute confiance ; car, en les con
fiant à des maîtres dont la foi serait suspecte ou lavertu

douteuse, il les exposeraient au plus grand de tous les

dangers : celui de perdre leur foi ou leur innocence.

Ils se rendraient ainsi gravement coupables aux yeux
de Dieu et de son Eglise.

1 20 Quels sont tes devoirs principaux que les enfants

ont à remplir envers leurs parents ?

Les devoirs principaux que les enfants ont à remplir

envers leurs parents sont de les aimer, de les honorer,

de leur obéir, et enfin de les assister dans leurs besoins.

Les enfants doivent aimer leurs parents parcequ'ils

ont reçu d'eux la vie et tous les biens qu'elle nous pro-

cure. Ils doivent les honorer et leur obéir parceque

leurs parents sont auprès d'eux les représentants de
Dieu et les dépositaires de son autorité sur eux. Ils

doivent enfin les assister dans leurs besoins tant spiri-

tuels que temporels: si, en effet, ils manquaient d'en
agir ainsi envers ceux qui leur ont donné la vie, ils

feraient preuve d'une monstrue':se ingratitude.
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LEÇON II

DE LA SOCIÉTÉ CIVILE OU DE L'EïAï

i» Qu^ est-ce que la Société Civile ou rEtat ?

La Société Civile ou l'Etat" peut être défini : /* Une

société naturelle formée d'un nombre généralement

considérr.ble de familles unies entre elles par la soumis-

sion à un même pouvoir politique, dans le but d'assurer

leur prospéijf^; temporelle par la protection mutuelle

de leurs droi , ,.t '^e leurs" intérêts."

2° Pourquoi avez-vous dit que la Société Civile est

une société naturelle ?

. J'ai dit que la Société Civile est une société natu-

relle, non-seulement parce que les hommes sont poussés

par l'instinct même de la nature à se réunir pour s'aider

et se protéger mutuellement ; mais surtout parce que

la fin spéciale à laquelle tend la Société Civile n'est

qu'une fin naturelle : la tranquillité et la prospérité de

la vie présente.

3*^ Dieu a-t-il institué lui-même les différentes sociétés

ou les divers Etats politiques qui sont dans le monde ?

Non, Dieu n'a pas institué par lui-même les diffé-.

rentes sociétés civiles ou les divers Etats politiques qui

sont dans le monde, comme il a institué à l'origine, la

société domestique ou la amille. Il estj à la vérité,

l'auteur de ces différentes sociétés parce que c'est lui

qui a mis dans le cœur des hommes l'instinct naturel

» -^

--» -Z^'"^
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qui les porte invinciblement à nouer entr'eux des rela-

tions sociales ; mais nous ne voyons pas dans la Ste.

Ecriture qu'il soit intervenu d'une manière immédiate

pour fonder les divers Etats politiques du monde. Il

semble, au contraire, qu'il a toujours voulu laisser aux

hommes eux-mêmes le soin de les constituer et de
prendre, selon les nécessités des temps et des lieux, les

moyens propres à en assurer la prospérité.

40 Est-ii nécessaire qu'ilj ait^ dans toute Société

Civile, des chefs pour la gouverner 9

Oui, il est nécessaire qu'il y ait, dans toute Société

Civile, des chefs pt^ir la gouverner. On ne saurait, en

effet, concevoir une société proprement dite, sans un

ou plusieurs chefs chargés de faire des lois pour la

régir, et d'en procurer l'exécution. Sans cela, ses

membres ne sauraient demeurer unis et diriger ensem-

ble leurs efforts vers une même fin. Le désordre régne-

rait *parmi eux et la parole de l' Esprit-Saint serait

vérifiée :
" Là où il n'y a personne qui commande, le

peuple périra-" (Prov. xi, 14.)

50 A qui appartient-il de décider quels sont ceux qui

doivent commander dans la Société Civile ?

Le droit de décider quels sont ceux qui doivent

commandf*r dans la Société Civile appartient commu-
nément à la société civile elle-même, en cas de vacance

légitime du pouvoir, puisque d'ordinaire, ni Dieu, ni

la nalure ne déterminent expressément cuels doivent

être les dépositaires du pouvoir civil, il reste donc

que la société les choisi^e soit par elle-même, soit par

ses légitimes représentants.
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6o De ce que le peuple a le droit (T élire ses chefs en

certains casy s^ ensuit-il que ceux-ci tiennent de lui leur

autorité et qu'ils ne sont que ses mandataires ?

Non ; de ce que le peuple a le droit d'élire ses chefs,

en certains cas, il ne s'ensuit pas que ceux-ci tiennent

de lui leur autorité; et qu'ils ne sont que ses manda-
taires. La raison et la foi s'unissent, au contraire,

pour nous eii.ieigner que si le peuple a parfois le pou-

voir d'élire ses chefs, il -n'appartient qu'à Dieu lui-

même de leur donner l'autorité nécessaire pour com-

mander.

70 Faites voir cotnment la raison elle-même 7wus

prouve que lepouvoirpolitique vient de Dieu ?

La raison elle-même nous prouve que le pouvoir

politique vient de Dieu, car elle nous dit que ** Dieu,

auteur de la nature veut que les hommes vivent en
société : c'est ce que démontrent clairement et la faculté

^
du langage, le plus puissant médiateur de la société, et

nombre de besoins innés de l'âme et du corps auxquels

les hommes vivant isolés ne pourraient donner satisfac-

tion. Or, une société ne peut ni exister ni être conçue
sans qu'il y ait quelqu'un pour modérer les volontés de
chacun et ^eur donner l'impulsion, selon l'ordre et le

droit vers le bien commun : Dieu a donc voulu que
dans la société, il y eût des hommes qui commandas-
sent à la multitude."

" Il faut, en outre, que ceux qui doivent commander
dans la société, possèdent le. pouvoir d'obliger les

citoyens à obéir, de telle façon que ce soit clairement

M i
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pour ceux-ci un péché que de ne pas obéir. Or, aucun
homme n'a en soi ni par soi la puissance d'enchaîner
par de tels liens la volonté des autres. Cette puissance
appartient uniquement à Dieu, créateur et législateur
de toutes choses ; il est donc nécessaire que ceux qui
l'exercent, le fassent comme l'ayant reçue de Dieu."
(Encyclique de Léon XIII. Diuturnum, juin 1881).

80 Prouvez par la Sainte Ecnture que la source du
pouvoir politique est en Dieu?

Les livres Saints nous enseignent de la manière la
plus claire et la plus expresse que la source du pouvoir
politique est en Dieu :

** Cest par moi que les Rois
régnent, dit le Seigneur, au livre des Proverbes ; c'est

par moi que lesprinces commandent et que les puissants
rendent la justicer (Prov. VIII, 15, 18). L'Esprit
Saint dit ailleurs :

" Prêtez Voreilley vous qui régissez les

nations,parce que la puissance vous a été donnéeparDieu
et la force par le Très-Hautr (Sagesse, VI. 3, 4,).
La même vérité nous est exposée, au livre de
l'Ecclésiastique

:
*' Dans chaque nation, y est-il dit

Dieu a préposé un chef. " (Eccli. XVII. 14).

Enfin, St. Paul après avoir déclaré " qu'il n'est pas
de pouvoir qui ne vienne de Dieu " (Rom. XIII. i)
appelle expressément les dépositaires du pouvoir civil
'' les ministres de Dieu pour le bien." (Rom. XIII. 4).

90 Quelle est la fin spéciale de la société civile ci de
VEtat?

La fin spéciale de la société civile ou de l'Etat est
d'assurer à ceux qui en sont ;s membres, la tranquillité
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de la vie présente et toute la félicité naturelle compa-

tible avec l'accomplissement des devoirs que leur im-

posent la loi de Dieu et les lois de l'Eglise.

10» Quels devoirsprincipaux ont à remplir les déposi-

taires du pouvoir civil dans le but de faire atteindre à

la société dont ils sont les chefs le but qu'elle poursuit ?

Pour faire atteindre à la société dont ils coût les chefs

la fin qu'elle poursuit, les dépositaires du pouvoir civil

doivent : i» S'appliquer à éloigner tous les dangers qui

menacent la sécurité commune. 2° Aider au dévelop-

pement des ressources naturelles de leur pays. 3° En-

courager la vertu et réprimer le vice.

iio Quels sont les dangers que les dépositaires du

pouvoir civil doivent s''appliquer à éloigner^ pour empê-

cher la tranquillité publique d'être troublée ?

Les dangers que les dépositaires du pouvoir civil

doivent s'appliquer à éloigner pour empêcher la tran-

quillité publique d'être troublée, sont : i» Ceux qui

pourraient venir de l'extérieur, si l'on donnait à une

autre nation quelque légitime sujet de plainte. 20 Ceux

qui pourraient venir des fauteurs de désordres à l'inté-

rieur, si on ne s'opposait pas à leurs coupables desseins.

3" Ceux, enfin, que ferait naître le manoue d'hommes

capables et vertueux dans l'administration des affaires

publiques.

1 2o Que doivent faire les dépositaires du pouvair

civilpour aider au développement des ressources naturelles

dupays ?

Les dépositaires du pouvoir civil doivent aider au

y* *
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développement des ressources naturelles du pays,
i« En stimulant le zèle de ceux qui les exploitent!
20 En encourageant tous les travaux qui peuvent con-
tribuer au progrès de l'agriculture, du commerce, de
rmdustrie...etc. 30 Enfin, en assurant à tous.les citoyens,
par une sage administration, la protection dont ils ont
besoin pour vaquer en paix à leurs travaux et à leurs
affaires.

13° Comment les dépositaires du pouvoir civil doivent-ils
encourager la vertu et réprimer le vice ?

Les dépositaires du pouvoir civil doivent encourager
la vertu et réprimer le vice : lo En favorisant la reli-
gion véritable, parcequ'elle est seule capable de dissi-
per, par les lumières qu'elle donne aux hommes, les
ténèbres de l'ignorance, et d'empêcher les maux qui
sont le résultat de l'impiété; 20 En faisant régner par
des lois et par une administration sages, l'union et la
paix entre les citoyens

; 30 En réprimant avec une juste
sévérité, les fautes contraires à la morak et à l'ordre
public.

I4« Quelles sont les vertus principalement requises
dans les dépositaires du pouvoir civilpour qu' ilspuissent
remplir dignement leur mission ?

Les vertus principalement requises dans les déposi-
taires du pouvoir civil pour qu'ils puissent remplir
dignement leur mission sont : Le désintéressement, le -

dévouement, et une lonté sansfaiblesse. Le désintéres-
sement les empêchera de rechercher leurs intérêts per-
sonnels aux dépens des intérêts de la société elle-même.

' 1
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Le dévouement assurera le succès de leurs efforts

pour procurer la prospérité publique. Enfin, par une

bonté sans faiblesse, ils feront à la fois respecter et aimer

leur autorité.

co
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LEÇON III.

*

DE LA SOCIÉTÉ RELIGIEUSE OU DE L' ÉGLISE.

10 Qu est-ce que l'Eglise ?
'

.
'

L'Eglise est la société de tous les fidèles baptisés,

unisentr'eux et avec Jésus-Christ par la profession de
la foi chrétienne et la participation aux mêmes sacre-
ments, sous l'autorité d'un même chef visible qui est

le Pape, vicaire de Notre-Seigneur Jésus-Christ sur la

terre.

20 Par qui VEglise a-Uelle été instituée ?

L'Eglise a été instituée par Jésus-Christ. Aussi,

lui-même l'a appelée Son Eglise quand il a dit à
Pierre :

" Tu es Pierre, et sur cette pierre je bâtirai

mon Eglise, et les portes de l'enfer ne prévaudront
jamais contr'elle." (Math. XVI, i8.)

30 QuandJésus- Christ a-t-il institué son Eglise ?

Jésus-Christ a fait de l'institution de son Eglise

l'œuvre de sa vie publique toute entière. Il a com-
mencé par choisir les douze apôtres qu'il destinait à
en être le fondement. (Eph. II, 30.) Il les a faits les

témoins de sa vie, les dépositaires de ses enseignements,

de ses grâces et de sa puissance. Il a établi parmi eux
un ordre hiérarchique en mettant à leur tête le Bien-

heureux Pierre à qui il a confié la juridiction de
pasteur suprême et de guide sur tout son troupeau.
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quand il lui a dit: "Pais mes agneaux, Pais mes
brebis." (Jean XXI, 15, 17.) Enfin, avant de quitter

la terre pour remonter vers son divin Père, il a donné
leur mission à ses apôtres, en leur adressant ces solen-

nelles paroles :
*' Toute puissance m'a été donnée au

Ciel et sur la terre. AUez-donc : enseignez toutes les

nations ; baptisez-les au nom du Père, du Fils et du
St. Esprit, leur apprenant à garder touô les préceptes

que je vous ai d jnnés ; et voici que je suis avec vous

jusqu'à la consommation des siècles." (Math. XXVIII,

20.)

4^ Dans quel hit Jésus- Christ a-t-il institué son

Eglise^ •

• Jésus-Christ a institué son Eglise " pour rendre per-

pétuelle l'œuvre salutaire de la Rédemption." (Conc.

du Vatican, Sess. IV, Préambule). Il lui a ainsi

donné pour mission la même fin sublime que lui-même

s'était proposée en se faisant homme et en mourant

pour nous sur la croix : arracher les hommes à l'éter-

nelle damnation, les sanctifier par sa grâce et leur

ouvrir les portes du ciel,

• 50 L'Eglise est-elle une société à laquelle tous les

hommes doivent appartenirpour être sauvés ?

Oui, l'Eglise est une société à laquelle tous les hom-
mes doivent appartenir pour être sauvés ; car Jésus-

Christ, législateur divin et universel, a dit expressément

à ses apôtres, en les envoyant prêcher son Evangile :

" Allez par tout le monde ; prêchez l'Evangile à toute

créature. Celui qui croira et sera baptisé, sera sauvé.

tr-<sy*x- .J^'
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tous les hommes dans son sein. 40 Enfin, elle

apostoliquef car il est aisé de prouver qu'elle est gou
vernée par les légitimes successeurs des apôtres et

qu'elle conserve intacte la doctrine qu'ils ont eux-

mêmes eiiseignée.

90 Quels pouvoirs J.-C, a-t-il donné à son Eglise

pour remplir sur la terre sa mission sainte ?

Jésus-Christ a donné à son Eglise pour remplir sur la

terre sa mission sainte, une puissance semblable à celle

qu'il avait reçue lui-même de son Père céleste :

** Comme mon Père m'a envoyé, a-t-il dit à ses apôtres,

ainsi je vous envoie." (Jean XV. 21.) Les paroles

qu'il ajoute: Recevez le St. Esprit ; les péchés seront

remis à ceux à qui vous les remettrez," celles qu'il a

dites spécialement à Pierre :
'* Je te donnerai les clefs

du royaume des cieux et tout ce que tu lieras sur la

terre sera lié aussi dans le ciel," (Math. XVI. 18.) ces

différentes paroles font voir aisément qu'il a véritable-

ment donné à son Eglise le triple pouvoir qu'elle

revendique d'enseigner^ d'administrer les sacrements^ et

de régirpar des lois tout le peuple chrétien.

\o^ Jésus-christ a-t-il déterminé lui-même a qui doit à

jamais appartenir le pouvoir de gouverfter son Eglise ?

Oui, J.-C. a déterminé lui-même à qui. doit à jamais

appartenir le pouvoir de gouverner son Eglise, car,

** il n'est douteux pour personne, dit le St. Conc. du

Vatican, c'est même un fait notoire dans tous les siè-

cles, que le Saint et Bienheureux Pierre, prince et chef

des apôtres, colonne de la foi et fondement de l'Eglise
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Catholique, a reçu de N.S.J.C. les clefs du Royaume
des Cieux. C'est lui qui jusqu'à notre temps et tou-
jours vit, règne çt juge en ses* successeurs, les évêques
du Saint Siège Romain établi par lui et consacré par
son sang. De là, il se fait que quiconque succède à
Pierre, dans cette chaire, reçoit en vertu de l'institu-

tion de J.-C. lui-même, la primauté de Pierre sur l'Eglise
universelle." (Sess IV. ch. II).

iio ^« çî^oi cotisiste la primauté de juridiction que
possède Ifi Pape sur CEglise universeile "

La primauté de juridiction que possède le Pape sur
l'Eglise universelle consiste, d'après le Conc. du Vati-
can, " en ce qu'il a lui seul, par la disposition du Sei-
gneur, la principauté du pouvoir ordinaire sur toutes
les autres -Eglises; d'où il suit que les pasteurs et les
fidèles, chacun en particulier aussi bien que tous en
corps, quel que -soit leur rang, sont assujettis envers
lui au devoir d'une parfaite obéissance, non-seulement
dans les choses qui concernent la foi et les mœurs,
mais aussi dans celles qui appartiennent à la discipline
et au gouvernement de l'Eglise répandue dans tout
l'univers

; de sorte que, gardant l'unité soit de com- .

munion, soit de profession avec le Pontife Romain,
l'Eglise du Christ est un seul troupeau, sovis un seul
pasteur suprême. (Sess. IV. ch. III). Telle est l'idée
que dornent, d'ailleurs, de la primauté du Souverain
Pontife les textes sacrés et l'enseignement constant de
la tradition.

^

An reste, loin d'avoir à souffrir quelque préjudice de
l'autorité souveraine du Pape, le pouvoir ordinaire et

^-Vî, f.:.->**-
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Celui qui ne croira pas sera condamné." (Marc XVI,
15.) Or, la foi aux vérités enseignées par Jésus-Christ

ne saurait être professée en dehc~^ de l'Eglise fondée
sur les apôtres avec lesquels J.-C. a promis de demeurer
jusqu'à la consommation des siècles, et que St. Paul
appelle :

*' L'Eglise du Dieu vivant et la colonne de la

véritér (I Tim. Kl, 10). (*)

60 A-t-il été nécessaire^ dans tous les tempsy d ^^ r-

tenir à VEglisepour être sauvé ?

Oui, il a été nécessaire, dans tous les temps, d'appar-

tenir à l'Eglise pour âtre sauvé, parce qu'il n'y a jamais

eu de salut possible pour les hommes que par Jésus-

Christ. Il est le Rédempteur promis à nos premiers

parents après leur chute, et ''nul autre nom que le

sien n'a été donné aux hommes par lequel ils puissent

être sauvés." (Act. IV, 12.) Il suit de là que les

hommes qui ont vécu avant la venue de Jésus- Christ

sur la terre, n'ont pu être sauvés que par la foi, au

moins implicite, en ce divin Messie, " seul médiateur

(*) Les propositions suivantes ont été condamnées dans le

Syllabus :

Prop. XV.—7/ esi libre à chaque homme d'embrasser et de prc
. fesser la religion qu'il aura réputée vraie d'après la lumière de la

raison. •

Prop. XVI.—Les hommes peuvent trouver le chemin ua salut et

se sauver dans n'importe quelle religion.

Prop. XVII.—Au moins doit-on bien espérer du salut éternel de
ceux qui ne vivent pas dans le sein de la véritable Eglise du Christ.

Prop. XVIII.—Le protestantisme n'est pas autre chose qti'une

forme diverse de la même vr ' religion chrétienne, forme dans
laquelle on peut être agréable à ' ^ieu, aussi bien que dans fEglise
catholique.
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entre Dieu et les hommes," (I. Tim. II, 5) et par
l'application que Dieu leur a faite des mérites du futur
sacrifice de la croix.

*

7« Tous les hommes ayant robligation d' appartenir à
la vraie Eglise, ne doit-ellepasposséder certaines notes
ou marques divines à Vaide desquelles elle est aisée à
reconnaître ?

Oui, tous les hommes étant obligés d'appartenir à
l'église de Jésus-Christ, elle doit posséder certaines
notes ou marques divines à l'aide desquelles elle est
aisée à reconnaître, et peut être facilement distinguée
de celles qui en usurperaient sacrilègement le nom
Ces notes sont : l'unité, la sainteté, la catholicité et
l'apostolicité.

80 Faites voir que VEglise Romainepossède les notes
de la véritable Eglise deJésus- Christ.

L'Eglise Catholique Romaine possède les notes de
la véritable Eglise de Jésus- Christ. 10 Elle est une
parceque les membres qui la composent ont tous une
même foi, un même culte et un même chef. 20 Elle
est sainte, parceque sa doctrine dogmatique et morale
est sainte et parceque l'Eglise a eu, dans tous les temps,
un grand nombre de ses enfants dont la sainteté s'est
manifestée extérieurement par leurs vertus héroïques et
par d'éclatants miracles. 30 Elle est catholique ou
universelle; c'est le nom que lui donnent les sociétés
elles-mêmes qui se sont séparées d'elle, et l'Eglise le
mérite, parce que son extension en tous les temps et
en tous les lieux fait assez voir qu'elle est apte à réunir

"^"«cSt-
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3» Chacune de ces deux sociétés possèdet-eîîe un pou-
voir qui lui est propre, et ce potivoir est-il un pouvoir
véritablement souverain ?

Oui, chacune de ces deux sociétés possède un pou-
voir qui lui est propre, st ce pouvoir est un pouvoir
véritablement souverain. C'est là une conséquence de
l'ordre établi par Dieu pour le gouvernement du
monde; car, ayant voulu qu'il existât, pour procurer
2.UX hommes le salut éternel et la félicité temporelle,
deux sociétés distinctes, il s'ensuit que chacune d'elles
doit être indépendante de l'autre en ce qu' ient à la
poursuite de sa fin spéciale, qu'elle doit posséder des
m'^yens d'action qui lui soient propres, et enfin,
qu'elle doit avoir le droit de se mouvoir dans sa sphère
d'action propre avec une souveraine liberté.

40 Bien que VEglise et rEtat soient de^^x sociétés
distinctesJouissant l'une et l'autre d'unpouvoir souve-
rain, l'Eglise ne possède-t-ellepas sur lEtatune vraie
prééminence d

Oui, bien que l'Eglise et l'Etat soient deux sociétés
distinctes, jouissant l'une et l'autre d'un pouvoir sou-
verain, l'Eglise possède sur l'Etat une vraie préémi-
nence, car Dieu, " qui assigne aux puissances qu'il a
établies le rang qui convient," (*) (Rom. XIII, i)
Dieu a élevé l'Eglise au-dessus de l'Etat en la faisant

supérieure à lui par son origine, sa fin, la nature même
de son pouvoir, et l'excellence de ses moyens d'action.

Ç*) Quœ sunt à Deo, ordinatœ aunt. (Rom. XIII, i.)
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5" Comment tEglise a-UlU prHminence sur VEtat
par son origine ?

L'Eglise a prééminence sur l'Etat par son origine,

parcequ'elle a été instituée par N. S. J. C. lui-même

d'une manière immédiate et tient de lui sa constitution

et ses prérogatives. Bien que les sociétés civiles aient

Dieu pour auteur, parceque Dieu a mis dans le

cœur des hommes l'inclination qui les porte invinci-

blement à se réunir pour vivre en société, ces sociétés

ne doivent pas, cependant, leur existence à son inter-

vention immédiate, car il a laissé aux hommes le. soin

de les établir et de choisir, à leur g'-é, la forme de

leur gouvernement.

6» Comment PEglise est-t-elle supérieure à VEtatpar
sa fin ?

L'Eglise est supérieure à l'Etat par sa fin, parceque

cette fin est manifestement plus élevée et plus noble

que celle de l'Etat. En effet, elle consiste à procurer

l'union des hommes avec Dieu par la grâce ici-bas,

pour assurer ainsi leur éternelle union avec lui dans la

gloire du Ciel. L'Etat, au contraire, n'a pour fin

spéciale que la félicité temporelle de ses membres, et

dès lors l'Eglise l'emporte sur lui par sa fin autant que
les biens éternels de la vie future l'emportent sur les

biens périssables de la vie présente.

7« Pourquoi dites-vous que .VEglise a prééminence

sur VEtatpar la nature de sa puissance ?

L'Eglise a prééminence sur l'Etat par la nature de
sa puissance, parceque cette puissance est une puissance

.w-
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immédiat des évêques est au contraire affirmé et fortifié

par le suprôme et universel Pasteur, selon la parole de
St. Grégoire le Grand :

" Mon honneur est l'honneur
** de l'Eglise universelle. Mon honneur est l'inébran-
** lable force de mes frères; et, c'est alors que je suis
<' vraiment honoré, lorsque l'honneur dû à chacun ne
'* lui est pas refusé." (Conc. du Vatican, Sess. IV.
chap. III).

co

f.-*-*
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LEÇON IV.

DE LA PRÉÉMINENCE DE l' ÉGLISE SUR l'ÉTAT.

ii;

i» L Eglise est-elle une vraie etparfaite société ?

Oui, l'Eglise est une vraie et parfaite société. Il

suffit de prêter attention aux paroles du Saint Evangile

relatives à son institution: " Toute puissance m'a été

donnée dans le ciel et sur la terre. Allez donc, et

instruisez toutes les nations, les baptisant au nom du

Père, du Fils et du Saint-Esprit, et leur apprenant à

garder toutes les choses que je vous ai commandées."

(Math. XXVIII, 19-20.) et l'on verra aisément que

Jésus-Christ N.-S. a voulu faire de son Eglise une

société proprement dite, c'est-à-dire une société dis-

tincte de toutes les autres par son origine, par ses

moyens d'action, et surtout par sa fin spéciale qui est

la félicité éternelle des hommes.

2» V Etat n^ est-ilpasi lui aussi^ une vraie etparfaite

société 9

Oui, l'Etat est, lui aussi, une vraie et parfaite

société ; il possède, en effet, comme l'Eglise, tous les

éléments constitutifs d'une société proprement dite,

car il réunit sous l'autorité d'un ou de plusieurs chefs

une multitude de familles poursuivant p^ des efforts

communs une fir qui leur est commune : la félicité

temporelle,,
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essentielleirffent spirituelle, puisqu'elle se rapporte

d'une manière immédiate à la sanctification des âmes.

La puissance de l'Etat, au contraire, ne peut être

par sa nature qu'une puissance temporelle, puisqu'elle

n'a pour but que d'assurer l'ordre extérieur de la société

et d'en procurer la paix et la prospérité temporelles.

8» Comment Vexcellence des moyens d'action de VEglise

lui asstire-t-elle une vraie prééminence sur VEtat ?

L'excellence des moyens d'action de l'Eglise lui

assure une vraie prééminence sur l'Etat, parceque ces

moyens sont surtout, comme la fin à laquelle ils se rap-

portent, des moyens de l'ordre surnaturel ou de l'ordre

de la grâce ;
par exemple : la prédication de la parole

de Dieu, les sacrements, etc., autrement ils ne seraient

pas des moyens proportionnés à cette fin. Les moyens

d'action propres à l'Etat ne sauraient être, par la

même raison, que des moyens de l'ordre naturel, par

exemple : J'emplqi de la force publique, la prison, les

amendes, etc.

90 La préémineîice que PEglise possède sur VEtat est-

elle seulement uneprééminence» de dignité et d^honneur?

Non, la prééminence que l'Eglise possède sur l'Etat

n'est pas seulement une prééminence de dignité et

d'honneur. Elle est aussi une prééminence de juridic-

tion véritable, directe dans les choses spirituelles, et in-

directe dans les choses temporelles ; car s'il faut recon-

naître d'abord, comme l'enseigne le Pape Boniface

VIII que " la puissance spirituelle surpasse en dignité

et en noblesse la puissance temporelle, autant que les
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choses célestes surpassent les choses humaines et terres-

tres," il faut encore professer avec le même Pape que
le glaive temporel [symbole de Vautotité dvde) doit être
soumis au glaive spirituel [symbole de Vautorilé de
V Eglise), selon cette parole de l'Apôtre :

*' Il n'y a
pas de pouvoir qui ne vienne de Dieu, et tout pouvoir
qui vient de Dieu est bien ordonné par lui. (Rom.
XIII, i). Or, les deux puissances ne seraient pas bien
ordonnées si le glaive temporel n'était soumis au glaive
spirituel, comme l'inférieur au supérieur." (^«//ér Unam
Sanctam). Les leçons suivantes vont faire comprendiîe
en quoi consiste cette prééminence.

co

»<)•
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LEÇON V.

LE l'indépendance DE L'eGLISE VIS-A-VIS DE l'ETAT.

^

i" rEglise esi-elîe indépendante de VEtat dans
Vexercice de sapuissance ?

Oui, l'Eglise est indépendante de l'Etat dans l'exer-
cice de sa puissance, car si son pouvoir ne pouvait
s'exercer que sous le contrôle. de l'Etat, la puissance
spirituelle serait manifestement une puissance illusoire
Dans cette supposition, en effet, il serait loisible à
1 Etat de mettre obstacle à son action sur les homme
et par là même de l'empêcher d'atteindre, en travail'-
lant à leur sanctification, la fin spéciale pour laquelle
J.-C. l'a instituée.

20 /.-C lui-même a-t-il donné expressément à son
Eglise cette indépendance qu'elle revendique ? '

Oui, J.-C. Iui-m2me a donné expressément à son
Eglise cette indépendance qu'elle revendique, quand
Il a dit aux Apôtres en les envoyant :

•* Toute puissance
m'a été donnée au Ciel et sur la terre. Allez donc,
enseignez toutes les nations, baptisez-les au nom du
Père, et du Fils, et du St. Esprit. Apprenez-leur à
garder tout ce que je vous ai commandé, et voici que
je suis avec vous jusqu'à la consommation des siècles

"

(Math XXVIII 18-20).

30 Comment ces paroles de /. Ç. prouvent-elles Vin-
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dépendanu de VEglise vis-à-vis de V Etat, dans l'exercice

de sa puissance ?

Ces paroles de J.-C. prouvent l'indépendance de

l'Eglise vis-à-vis de l'Etat dans l'exercice de sa puis-

sance, en ce qu'elles font voir que cette puissance est

une puissance indépendante de celle de l'Etat par son

origine, sa fin et ses moyens d'action.

40 Comment ces paroles prouvent-elles que la puis-^

sance de VEglise est indépendante de V Etat, quanta

son origine 2

Ces paroles prouvent que la puissance de l'Eglise est

indépendante de l'Etat quant à son origine, parceque,

en disant à ses Apôtres: "Toute puissance m a été

donnée au Ciel," etc., J.-C. leur a fait clairement

entendre qu'il leur conférait, en vertu de son autorité

divine, les pouvoirs qu'il leur a donnés. Or, par la

même qu'il les leur a ainsi conférés en vertu d une

puissance à laquelle tout est soumis au Ciel et sur la

terre, nul pouvoir humain ne saurait y porter attemte.

50 Comment ces mêmes paroles prouvent-ell que la

puissance de V Eglise est indépendante de celle de VEtat

par sa nature et safin ?

Ces mêmes paroles prouvent que la puissance de

l'Eglise est indépendante de celle de l'Etat par sa

nature et sa fin, en ce qu'elles font voir jusqu'à 1 évi-

dence que la puissance donnée par J.-C. à ses Apôtres

est une puissance spirituelle, ayant pour but de procurer

le salut éternel des âmes : " Allez, dit Notre Seigneur,

enseignez... Celui qui croira sera sauvé:' Or, Dieu ne

i I



de

31

saurait vouloir, dans sa sagesse, qu'une puissance spin-
tuelle en sa nature et surnaturelle dans safin, dépende,
dans son exercice, d'une puissance d'un ordre inférieur
et purement temporel.

60 Comment enfin cesparolesprouvent-ellesque V Eglise
est indépendante de VEtat,par le caractère de ses moyens
d action?

Ces paroles prouvent enfin que l'Eglise est indépen-
dante de l'Etat par le caractère de ses moyens d'action,
parce qu'elles indiquent nettement en quoi ces moyens
consistent ;

** Allez, dit N. S. à ses Apôtres : Enseignez,
baptisez^ apprenez aux hommes à garder les préceptes

que je vous ai donnés." Or, en ce qui tient à Vensei-
gnement des véHtés révélées, à Padministration des
sacrements et enfin au gouvernement de V Eglise^ l'Etat
ne saurait assurément revendiquer, à aucun titre légi-

time, quelque autorité ou quelque puissance que ce
soit.

70 L'indépendance de VEglise vis-à-vis de VEtat est-

elle une indépendance absolue ?

Oui, l'indépendance de l'Eglise vis-à-vis de l'Etat est
une indépendance absolue, lo parce que l'Eglise a pour
fin spéciale lafin dernière des hommes, celle par consé-
quent à laquelle doit nécessairement se rapporter la fin

de toutes les autres sociétés d'ici-bas. Parceque l'Eglise,

ne saurait être une dans sa foi et universelle dans son
extension, comme l'a voulu son divin fondateur, si elle

était, en quelque manière, sous la dépendance des
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princes temporels ou des chefs des différentes nations

qui se partagent l'empire de la terre. (*)

8» Quelles sont les choses dans lesquelles V Eglise doit

iouir d'une indépendance absolue ?

Les choses dans lesquelles l'Eglise doit jouir d'une

indépendance absolue, sont celles qui par leur destina-

tion ou leur fin immédiate se rapportent à la sanctifica,-

tion des âmes.

L'Eglise, en effet, ayant besoin d'avoir ses édifices,

ses biens meubles et immeubles, ses établissements

publics ou privés, pour atteindre la fin que son divin

fondateur lui a assignée, il faut aussi, pour que son

indépendance soit sauvegardée, qu'elle en ait la libre

disposition \ et c'est pourquoi toutes ces choses maté

rielles par leur nature deviennent spirituelles par leur

destination.

90 A qui appartient-ili en cas de doute^ de déterminer

si une chose estprincipalement spb ituelle ou temporelle ?

Le droit de déterminer, en cas de doute, si une chose

est principalement spirituelle ou temporelle appartient

à l'Eglise, non-seulement, parceque l'Eglise est une

puissance d'un ordre supérieur à l'Etat, à raison de sa

fin spéciale, mais encore parceque seule elle a été cons-

tituée par Dieu interprète infaillible de la révélation

(•) Pie IX a condamné la proposition suivante qui est la igme
du Syllabus :

—

VEglise it'est pas tme vraie et parfaite société^

pleinemsnt libre ; elle nejouitpas de ses droits propres et constants

que lui a conférés son divin fondateur : mais il appartient au pou-
voir civil de définir quels sont les droits de VEglise et les limites

dans lesquelles elle peut les exercer.

.-..JU
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divine et que seule, dès lors, elle peut dire aux hommes
avec une autorité souveraine, les vérités dogmatiques
ou morales que renferme cette révélation ou qui s'y

rapportent.

Pie IX a donc justement frappé de ses anathêmes la

proposition suivante: " Il appartient 2xx pouvoir civil

de définir quels sont les droits de l'Eglise et les limites

dans lesquelles elle peut les exercer." (Syll. XIX.)

iqo LEglise ne pourrait-ellepas abuser d'une autorité

si considérablepour empiéter sur les droits de VEtat ?

Non, il est impossible que l'Eglise abuse jamais de son
autorité, si considérable qu'elle soit, pour empiéter sur

les droits de l'Etat. En effet, pour donner aux puis-

sances de ce monde la certitude qu'en définissant ses

propres prérogatives, l'Eglise n'empiétera point sur

leurs droits. Dieu a voulu qu'elle soit à jamais préservée

par une assistance particulière de l' Esprit-Saint, du
danger d'errer dans l'interprétation de la doctrine

révélée. Aussi n'a-t-elle cessé en aucun temps de pro-

clamer hautement à la suite de son divin Maître :

"Qu'il faut rendre à César ce qui appartient à César.'*

(Math, XXII, 21.)

Il» VEtat a-t-il Vobligation de reconnaître V indé-

pendance absolue de VEglise et de respecter tous ses

droits ?

Oui, l'Etat a l'obligation de reconnaître l'indépen.

dance absolue de l'Eglise et de respecter tous ses droits.

Les dépositaires du pouvoir civil iraient manifestement

contre l'ordre établi par Dieu, s'ils méconnaissaient
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cette obligation, puisque c'est Dieu qui véritablement

a donné à l'Eglise son indépendance et tous les droits

qu'elle affirme et qu'ePe prouve avoir reçus de Lui.

La société civile trouve, d'ailleurs, son intérêt à ce

que l'autorité de l'Eglise soit respectée ; car, *' c'est

l'Eglise, dit Léon XIII, qui, guidée par la charité

inspire la douceur aux âmes, l'humanité aux mœurs,

l'équité aux lois : elle n'a jamais été hostile à une

honnête liberté, elle est habituée à détester les domi-

nations tyranniques." (Encyclique Diuturnum.)

A.C

OO
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LEÇON VI.

DE LA. SUBORDINATION DE l'eTAT À L' EGLISE.

lo Qu^ entendeZ'VOîis par la subordination de VEtat h

l'Eglise?

J'entends par la subordination de l'Etat à l'Eglise,

la condition d'infériorité dans laquelle se trouve l'Etat

vis-à-vis de l'Eglise. Cette infériorité vient de ce que

l'ordre des choses purement politiques auquel la puis-

sance temporelle se rapporte, est, par sa nature, dépen-

dant de Vordre des choses spirituelles auquel se rapporte

l'Eglise ; elle vient aussi de ce qu^il est impossible que

deux sociétés existent ensemble avec une indépendance

égale.

2° De ce que les choses temporelles sont d'un ordre

inférieur aux choses spirituellesj résulte-t-il que le pou-

voir civil doit été dépe?tdafit, en quelque manière^ du

pouvoir spirituel ?

Oui, de ce que les choses temporelles sont d'un ordre

inférieur aux choses spirituelles, il résulte que le pouvoir

civil doit être dépendant, en quelque manière, du

pouvoir spirituel. Il s'ensuit, en effet, que le pouvoir

civil, soit qu'on le considère en lui-même, soit qu'on

le considère en la personne de ceux qui en sont les

dépositaires, ne peut jouir vis-à-vis de l'Eglise que

d'une indépendance limitée et relative.
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3" Prouvez que le pouvoir civil considéré en lui-même

^

doit être soumis^ sous certains rapports^ au pouvoir

spirituel.

Le pouvoir civil considéré en lui-même, doit être,

sous certains rapports, soumis au pouvoir spirituel. En
effet, Dieu a donné à l'Eglise seule la mission de dire

aux hommes quels moyens ils doivent prendre et quelles

lois ils doivent observer pour mériter le Ciel. Or,

comme Dieu est l'éternelle sagesse, et ne peut assuré-

ment se contredire lui-même, il n'a pu donner au pou-

voir civil le droit de faire aucune loi ou aucun règle-

ment en opposition avec les lois de l'Eglise. La sphère

d'action dans laquelle peut s'exercer le pouvoir de

l'Etat se trouve ainsi restreinte dans les limites qui lui

sont indirectement tracées par le pouvoir spirituel.

4o Prouvez encore que le pouvoir civile considéré dans

lapersonne de ceux qui Vexercent^ n^ est pas absolument

indépendant du pouvoir spirituel.

Le pouvoir civil, considéré dans la personne de

ceux qui l'exercent, n'est pas absolument indépendant

du pouvoir spirituel, parce que l'Eglise qui a reçu de

J.-C. la mission d'apprendre aux hommes â garder

fidèlement tout ce qu^ il a prescrit, (Math. XXVIII) a,

par là même, reçu aussi le pouvoir de juger tous les

actes des hommes dans leurs rapports avec les lois

naturelles et divines. Elle ; uc le droit de juger

comme les autres les actes publics et administratifs des

dépositaires du pouvoir civil, car ces actes ont leur

moralité aussi bien que leurs actes intérieurs ou indi-

viduels ; et de là encore, il résulte que l'indépendance

de l'Etat vis-à-vis de l'Eglise n'est pas absolue.

U

,^
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5" Sans être absolue^ tindépendance de TEtat vis-à-

vis de t^ Eglise tC est-ellepas une indépendance vérii, ble ?

Oui, pour n'être pas une indépendance absolue,

l'indépendance de l'Etat vis-à-vis d? l'Eglise n'en est

pas moins une indépendance véritable, car pourvu que
le pouvoir civil s'exerce dans la sphère seulement qui

lui est propre et ne blesse ni les lois de Dieu, ni celles

de l'Eglise, il possède parfaite liberté. Voilà en quel

sens l'on peut dire avec vérité que "d'après l'ordre

établi par Dieu et l'enseignement de l'Eglise elle-

même, les affaires politiques sont du ressort du pouvoir
temporel, sans dépendance aucune d'une autre auto-

rité." (Dépêche du Gard. Antonelli au Nonce de
Paris, 19 mars 1870.)

6» Far suite de la dépendance dans laquelle sont les

princes chrétiens vis-à-vis de fEglise^ n'a-t-elle pas le

pouvoir de régler l'usage que ces princes doivent faire,

en certains cas^ de leur puissance temporelle ?

Oui, par suite de la dépendance dans laquelle les

princes chrétiens sont vis-à-vis de l'Eglise, l'Eglise a le

pouvoir de régler l'usage que ces princes doivent faire,

en certains cas, de leur puissance temporelle ; car, il

faut tenir pour assuré, d'après l'enseignement des

théologiens, que le pouvoir des chefs donné par J.-C. à

Pierre, et en sa personne à ses successeurs, (Math.

XVI. 19.) comprend le droit de régler l'usage que les

princes chrétiens doivent faire de leur puissance tempo-

relle dans ses rapports avec la religion et le salut des

âmes et de soumettre^ dans différentes occasions, leurs

actes politiques à son Jugements
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sur toutes Us nattons de la tetre l
Oui, Jésus-Christ a investi son Eglise d'une véritable

souveraineté spirituelle sur tous les'priuces chr ië^s"sur to. ,s les nafons de la terre, car lorsqu'il était s,!-

S'«afarf""r """"^^ '^^" retouIÏvn
i-ire. Il a fait à ses Apôtres la délégation de tous lespouvo.,. qu'il avait Lui-^ê^e reçus de Dieu son Péeen leur disant

:
- Toute puissance m'a été donnéetûCiel et sur la terre... Allez... (Math. XXVIII. ^T^j^<

qu II avait toutes reçues pour son héritage." fPs ,
8.) et xl a déclaré assez clairement que sa doctrinedevait devenir leur loi. c'est-à-dire, la Ides ind^us'

lonae entier. Or, en donnant ainsi à l'Eelise .se,,!^a m,,3,on de faire connaître avec autorité ef de fS^

d une véritable souveraineté spirituelle sur toutes les

"io'cwr'"'''"'"^"^^"'»"'^ °- jours
1 Id.tion chrétienne toute entière.

8» Lesprinces chrétiens seraient-ilsfondés à re<rr der

euTZf"'"'"" ^^^/-/...4 sur euYetZleurs peuples comme un pouvoir auquel il leur seraitavantageux de se soustraire t
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feraient voir, au contraire, si tels pouvaient devenir

leurs sentiments, qu'ils sont a' .gles sur leurs véritables

intérêts et sur ceux de leurs peuples ; car l'Eglise . jule

par les lumières qu'elle.répand et par la divine influence

qu'elle exerce, a pu faire naître et pourrait affermir à
jamais au milieu des hommes, le règne de la vérité et

de la justice : deu biens sans lesquelf il ne saurait y
avoir ni stabilité pour les trônes, ni pi périté pour les

peuples. {*)

(*) Pie IX. a condamné dans îe Syllabus les prop. suivantes t

Prop. XXXIX. L'Etat, comme étant Porigine et la source de
tous les droits^ jouit d'un droit qui n'est circonscritpar aucune
limite.

Prop. XLII. En cas de conflit légal entre les deux pouvoirs, le
droit civilprévaut.

Prop. LIV. Les rois et les princes, non-seulement sont ex-
empts de la juridiction de PEglise, mais même ils sont supérieurs
à rEglise g(\and il s'agit de trancher les questions dejuridiction.
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LEÇON VIL

DU POUVOIR DOCTRINAL DE l' ÉGLISE.

jo En quoi consiste le pouvoir doctrinal de V Eglise ?

Le pouvoir doctrinal de l'Eglise consiste en ce que

l'Eglise seule a reçu de Jésus-Christ le dépôt des vérités

dogmatiques et morales révélées par Dieu, avec la mis-

sion de faire connaître aux hommes, et d'interpréter

avec une autorité infaillible les enseignements de la

foi.

2° Quand Jésus- Christ a-t-il domié à ses apôtres le

pouvoir doctrinal ?

Jésus-Christ a donné à ses apôtres le pouvoir doctri-

nal, lorsque peu avant son ascension, il leur a adressé

les solennelles paroles que nous avons déjà plusieurs

fois citées :
" Allez, enseignez toutes les nations, leur

apprenant à garder tout ce que je vous ai commandé,

et voici que je suis avec vous jusqu'à la consommation

des siècles." (Math. XXVIIL 20.)

Déjà Jésus-Christ leur avait dit auparavant :
" L'Es-

prit-Saint que mon Père vous enverra en mon nom",

vous enseignera toute vérité." (Jean XIV. 20) Ainsi

divinement envoyés pour prêcher partout l'Evangile et

instruits par l' Esprit-Saint lui-même, les apôtres ont

reçu dans sa plénitude le pouvoir doctrinal.

3" Où sont contenues les vérités révélées que P Eglise

<-



41

a la-mission de garder fidèletnent et d'interpréter aux
hommes ?

Les vérités révélées que l'Eglise a la mission de
garder fidèlement et d'interpréter aux hommes sont
contenues, ''selon la foi de l'Eglise universelle, pro-
clamée par le Concile de Ti .nte, dans les livres écrits

de l'ancien et du nouveau Testament, et dans les

traditions non écrites qui, reçues de la bouche de Jésus-
Christ même par les apôtres ou transmises par eux sous
la dictée du Saint-Esprit, sont parvenues jusqu'à nous,

comme de main en main, par une suite de témoignages
non-interrompue." (Conc. de Trente. Sess. IV.)

4o Pourquoi avez-vous dit encore dans la définition du
pouvoir doctrinal^ que P Eglise a la mission d'interpréter

la Révélation avec une autorité infaillible ?

J'ai dit que l'Eglise a la mission d'interpréter la

Révélation avec une autorité infaillible, parce que
d'après le commandement qui lui en a été fait, c'est

au nom de 'Jésus-Christ lui-même, demeurant toujours

avec elle, que la Sainte Eglise enseigne. Or, si elle

nous trompait dans son enseignement, ce serait Jésus-

Christ lui-même qui nous tromperait, Lui qui s'est

proclamé " la voie, la vérité et la vie," (Jean XIV. 6),

Lui encore qui a dit que "jamais les portes de l'enfer

(et dès lors, l'erreur, une de ses principales puissances)

ne pourraient prévaloir contre son Eglise. (Math.
XVI. i8.)

50 ^ qui appartient spécialement^ dans l'Eglise, le

pouvoir d'enseigner avec une autorité infaillible ?

Le pouvoii d'enseigner avec une autorité infaillible
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appartient spécialement au Pape, qui est le chef de

l'Eglise de Jésus-Christ. Le Pape, en effet, est *' le

père et le docteur de tous les chrétiens. A lui a été

confié le plein pouvoir de paître, de régir et de gou-

verner l'Eglise universelle." (Conc. de Flor.) Or,

il suit de cette primauté du Pape sur toute l'Eglise que

ses jugements sur la foi ou lès mœurs, quand il parle

ex Cathedray soni irréformablespar eux-mêmesy
puisque

l'Eglise entière est obligée d'y adhérer d'une foi

divine. D'ailleurs, c'est au Pape qu'il a été dit en la

personne du Bienheureux Pierre : "Tu es Pierre, et

sur cette pierre je bâtirai mon Eglise, etc.," (Math.

XVI. i8.) et ailleurs : *' Pierre, j'ai prié pour toi, afin

que ta foi ne défaille pas, confirme tes frères." (Luc

XXII. 32.) et enfin :
" Pais mes agneaux. Pais mes

brebis." (Jean XXI, 15. 17.) Divines paroles qu'il

est impossible de comprendre, à moins de les entendre

dans le sens où les ont entendues tous les Pères et tous

les Docteurs orthodoxes de l'Eglise, c'est-à-dire à

moins de les entendre de l'infaillibilité du Pape.

60 Que signifie cette expression : Le Pape est infail-

lible quand il enseigne " ex Cathedra''^?

Cette expression signifie que le Pape ne peut se

tromper dans son enseignement quand ''remplissant

la charge de pasteur et de docteur de tous les chrétiens,

en vertu de sa suprême autorité apostolique, il définit

qu'une doctrine sur la foi ou sur les mœurs doit ôtre

crue par l'Eglise Universelle." (Conc. du Vat. Sess,'

IV. ch. IV.)

Il",

liii
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7^ Les Evêques pris collectivement ne sont-ils i^as eux

aussi infaillibles^ quand, soit assemblés avec le Pape

dans un Concile œcuménique, soit disperséspar toute la

terre, ils proclament en union avec le Souverain Pon-

tife^ une définition relative à la foi ou aux mœurs ?

Oui les Evêques pris collectivement sont eux aussi

infaillibles quand, soit réunis avec le Pape dans un

Concile œcuménique, soit dispersés par toute la terre,

ils proclament, en union avec le Souverain Pontife,

une définition relative à la foi ou aux mœurs. Les

Evêques, en effet, étant les successeurs des Apôtres,

représentent avec le Pape toute l'Eglise enseignante.

Or, si J.-C. a voulu que cette Eglise reposât sur le

fondement infaillible de la foi de Pierre, Il a voulu

aussi assurément qu'elle fût elle-même infaillible dans

ses enseignements. Aussi a-t-il dit aux Apôtres réunis

avec Pierre; ''Allez, enseignez, et voici que je suis

avec vous jusqu'à la consommation des siècles." (Math.

XXVIII.)

8» Da7is quel butj.- C. a-t-il donné à son Eglise le

pouvoif d'enseigner avec une autorité infaillible ?

J.-C. a donné à son Eglise le pouvoir d'enseigner

avec une autorité infaillible, dans le but d'assurer la

conservation, au milieu des hommes, du dépôt intact

de la Révélation, et d'empêcher l'erreur de jamais

prévaloir parmi eux. En effet, s'il n'y avait ici-bas

aucun juge infaillible des controverses sur la foi et les

mœurs, il n'y aurait non plus aucun moyen de main-

tenir l'unité de la foi chrétienne. De plus, les fidèles
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incapables de savoir sûrement les vérités à croire pour
être sauvés *' seraient emportés çà et là par tout vent
de doctrine." (Eph. IV. 14.)

90 Quelles vérités sontVobjetde Vemeignement infail-

lible de l'Eglise ?

Les vérités qui forment l'objet de l'enseignement in-

faillible de l'Eglise sont toutes les vérités dont la con-
naissance importe au salut éternel, et en particulier,

10 Les vérités explicitement contenues dans le dépôt
sacré de la foi, puisque c'est afin qu'elle fût la gar-

dienne fidèle de ce dépôt que Jésus-Christ a donné à
son Eglise le prévilége de l'infaillibilité, 20 Les vérités

morales dont la connaissance est nécessaire aux fidèles

pour que, selon les desseins de Jésus-Christ *' ils soient
saints et sans tache en sa présence, dans la charité,"
(Eph. I. 4.) 30 Enfin, toutes les choses dans lesquelles

l'Eglise ne pourrait errer sans que la foi ou la morale
fussent indirectement blessées, par exemple : Tinter,

prétation des faits dogmatiques, la discipline générale,

l'approbation des ordres religieux, etc Si, en effet,

l'Eglise pouvait errer en ces choses^ il arriverait que
Jésus-Christ, l'auteur de toute vérité et de toute sainteté

cesserait de demeurer avec elle, contrairement à sa

divine promesse. (Math. XXVII).

100 L'Eglise ne soufre-t-eliepas quelque changement
dans sa foi^ lorsqu'elle définit un dogme que jusque là

ille n'avait pas proclamé
^ par exemple : le dogme de

l'Immaculée Conceptian proclamépar Pie IX f

Non, l'Eglise ne souffre aucun changement dans sa

1^"
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foi lorsqu'elle définit un dogme que jusque là elle

n'avait jamais proclamé, par exemple : le dogme de
l'Immaculée Conception proclamé par Pie IX. Dans
ce cas, en effet, l'Eglise déclare seulement que ce
dogme est véritablement renfermé dans le dépôt de la

x;évélation. Elle ne fait que proposer explicitement à
la croyance de ses enfants une vérité que jusqu'alors
elle n'avait pas jugé utile de définir avec solennité. Le
but qu'elle veut atteindre en la proclamant est, soit
d'aider la piété des fidèles, soit d'étoufler quelque
hérésie naissante.

cyo
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LEÇON VIII.

DU POUVOIR LÉGISLATIF DE l'ÉGLISE.

lo VEglise possède-t-elle le pouvoir de faire des lois

ou lepouvoir législatifproprement dit ?

Oui, l'Eglise possède le pouvoir de faire des lois ou

le pouvoir législatif proprement dit, c'est-à-dire qu'elle

a le droit d'ordonner à ses membres certains moyens à

prendre pour atteindre à leur fin dernière et de leur

défendre certaines choses qui pourraient les en détour-

ner. Les Conciles de Florence et du Vatican, par de

formelles décisions, ont mis cette vérité au-dessus de

toute contestation, quand ils ont déclaré que " le

Pontife Romain, successeur du bienheureux Pierre, et

vicaire de Jésus-Christ, possède le pl^^in pouvoir de

paître, de régir et de gouverner l'Eglise universelle, et

que les pasteurs et les fidèles, chacun en particulier

aussi bien que tous en corps, lui sont assujettis par le

devoir de la subordination hiérarchique et d'une vraie

obéissance." (Conc. du Vat. Sess. IV ch. III.)

2» Par quelles preuves pourriez-vous établir V exis-

tence du pouvoir législatif de rEglise ?

L'existence du pouvoir législatif de l'Eglise peut

être établie par la nature même de l'Eglise considérée

comme société, par les paroles expresses de Jésus-

Christ et par le témoignage de toute la tradition

chrétienne.

-. >
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3° Comment prouvez-vous par la nature de PEglise
considérée comme société

y qu'elle possède le pouvoir

législatif f

Il est aisé de prouver par la nature de l'Eglise con-

sidérée comme société qu'elle possède le pouvoir légis-

latif, parceque étant une vraie et parfaite société, elle

possède par là même nécessairement le pouvoir de faire

des lois, c'est-à-dire le pouvoir de proposer à ses mem-
bres d'une manière obligatoire les moyens à prendre

pour atteindre la fin vers laquelle elle doit les diriger.

Autrement, en effet, elle serait dans l'impossibilité

absolue d'atteindre sa fin et n'aurait plus de raison

d'être ; de sorte que, contester à l'Eglise le pouvoir de

faire des lois, ce serait contester sa mission divine elle-

même, ou plutôt ce serait nier son existence comme
société religieuse.

4o Pfouvezpar lesparoles de J.-C, lui-mêmey Vexis-

tence du pouvoir législatif de VEglise,

J.-C. lui-même a donné expressément à son Eglise

le pouvoir législatif, quand II a dit à ses apôtres, et

spécialement à Pierre : "En vérité je vous le dis, tout

ce que vous lierez sur la terre sera lié dans le Ciel, et

tout ce que vous délierez sur la terre sera délié dans le

Ciel." (Math. XVII. i8.) Il leur a dit aussi :
" Qui

vous écoute, m'écoute, et qui vous méprise, me mé-

prise." (Luc X i6.)

50 Comment le témoignage de la tradition toute entière

confirme-t-il Vexistence du pouvoir législatifde VEglise?

La tradition toute entière confirme l'existence du
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pouvoir législatif de l'Eglise, parceque, depuis le temps

des Apôtres jusqu'à nos jours, depuis le Concile de

Jérusalem jusqu'à celui de Vatican, l'Eglise n'a cessé

de faire usage du pouvoir législatif. Elle n'a cessé de

régler et de définir par les constitutions de ses Pon-

tifes suprêmes ou par les Canons de ses Conciles

tout ce qui a rapport à sa doctrine, à ses sacrements et

à sa discipline.

Les lois qu'elle a portées ont été recueillies dans

différentes Collections telles que, les canons et les cons-

titutions apostoliquesf le corps du droit canonique^ le

Bullaire Romain^ les Canons des Conciles^ etc. Ces

Collections forment la source du Droit Ecclésiastique.

60 VEglise possède-t-élle le droit de promulguer

librementi et selon qu'elle leJuge à propos, les lois qu'elle

porte i

Oui, l'Egl" -î possède le droit de promulguer libre-

ment, et selon qu'elle le juge à propos, les lois qu'elle

porte, car ce droit est lié essentiellement au pouvoir

législatif. Pour qu'une loi, en effet, puisse avoir force

obligatoire, il faut nécessairement qu'elle soit portée à

la connaissance de ceux qui la devront observer, c'est-

à-dire, il faut qu'elle soit promulguée ; aussi, c'est un

principe qui se rencontre dans toutes les législations,

dans le droit canonique comme dans le droit civil, que

les lois n'existent que quand elles sont promulguées:

" Leges instituuntur cùm promulgantur."

70 A qui appartient le pouvoir de faire des lois pour

V Eglise Universelle et de les promulguer f

Le pouvoir de faire des lois pour l'Eglise Universelle

. V
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et de les promulguer n'appartient qu'au Pape et aux
Conciles. Œcuméniques. Il appartient lo au Pape,
parceque, " quiconque succède à Pierre, en sa chaire,

nous dit le saint Concile du Vatican, celui-là reçoit en
vertu de l'institution de Jésus-Christ lui-même la pri-

mauté de Pierre sur l'Eglise Universelle." (Sess. IV.
Chap. 2.) Il appartient 2» aux Conciles Œcuméniques,

, X parceque ces Conciles représentent de droit toute

l'Eglise enseignante et dirigeante. Mais, on doit

remarquer ici qu'il n'y a point de Concile Œcuménique
sans le Pape.

8o Les Evêques ont-ils le pouvoir de faire des lois

pour leur diocèses respectifs ?

Oui, les Evêques ont le pouvoir de faire des lois

pour leurs diocèses respectifs ; ce pouvoir leur est, en
effet, nécessaire pour gouverner leurs Eglises et remplir

ainsi la mission sainte qu'ils ont reçue par leur institu-

tion canonique, puisque la Ste. Ecriture elle-même
dit: ''qu'ils ont été établis par l'Esprit-Saint pour
régir l'Eglise de Dieu." (Act. XX, i8.) Toutefois,

comme la puissance des Evêques est subordonnée à
• celle du Souverain Pontife et des Conciles Œcuméni-

ques, les Evêques ne peuvent, sans l'approbation du
Pape, porter aucune loi qui déroge au droit commun
de l'Eglise.

9» Les conciles provinciaux et les conciles nationatix

ont-ils le pouvoir défaire des lois ?

Oui, les conciles provinciaux et les conciles natio-

naux ont le pouvoir de faire des lois. Soit, en effet,
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qu'ils représentent une seule province Ecclésiastique

ou une nation toute entière, les Evêques réunis en

Concile peuvent faire des lois qui auront force obliga-

toire par tout le territoire sur lequel s'étend en com-

mun leur juridiction. Il en est, d'ailleurs, de ces lois

comme de celles des Evêques pris séparément ; elles

ne peuvent, par la même raison, déroger au droit

commun.

iQû rexercice du pouvoir législatif de VEglise n'est-

il soumis à aucune autorisation préalable de la puis-

sance séculière ?

Non, l'exercice du pouvoir législatif de l'Eglise n'est

soumis à aucune autorisation préalable de la puissance

séculière ;. car, dès l'instant où les princes séculiers

seraient investis du droit de soumettre à leur approba-

tion préalable, les bulles des Souverains Pontifes ou les

mandements des Evêques, c'en serait fait de la puis-

sance Ecclésiastique. Une mortelle atteinte serait, en

effet, portée à sa souveraineté et à son indépendance,

si la promulgation de ses lois pouvait ainsi dépendre

du bon plaisir des princes séculiers.

iio Les princes séculiers n'ont-ils pas^ du moins., le

droit d'exiger qu'avant d^êtrepubliées dans leurs Etats.,

les lois Ecclésiastiques soient soumises à leur examen.,

afin qu'il soit constaté qu'elles ne contiennent aucune dis-

position contraire à leurs propres lois ou aux droits de la

puissance civile ?

Non, les princes séculiers n'ont pas le droit d'exiger

qu'avant d'être publiées dans leurs Etats, les lois

Ecclésiastiques soient soumises à leur examen, afin

- w
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qu'il soit constaté qu'elles ne contiennent aucune dis-

position contraire à leurs propres lois ou aux droits de

la puissance civile. Les princes séculiers, en effet, ne

sauraient revendiquer un tel pouvoir qu'à la condition

de prouver qu'ils l'ont véritablement reçu de la source

de tout droit, qui est Dieu. Or, bien loin que J.-C.

ait subordonné, en quoi que ce soit, l'exercice de la

puissance spirituelle à leur autorité, il a formellement

donné à ses apôtres l'ordre d'annoncer la doctrine du
salut malgré toutes les oppositions des puissances du
monde. (Luc XXI, 12, 15.) C'est d'ailleurs, à rjEj^Z/V^?

seule qu'il appartient de déterminer ses droits et les

limites dans lesqueilc? elle peut les exercer^ ainsi que

nous l'avons déjà dit.

Voilà pourquoi l'Eglise, renouvelant d'anciennes

condamnations, a justement réprouvé et condamné, au

concile du Vatican, " ceux qui disent que la commu-
nication du chef suprême de l'Eglise avec les pasteurs

et les troupeaux peut être légitimement empêchée ou

qui la soumettent à la puissance séculière, au point de

soutenir que les Règles décrétées par le Saint Siège

apostolique lui-même, ou en vertu de son autorité pour

le gouvernement de l'Eglise, n'ont de force et de valeur

que si elles sont confirmées par l'agrément de la puis-

sance séculière." (^) (Sess. IV, Ch. III.)

(*) Les propositions suivantes ont été condamnées dans le

Syllabiis :

Prop. XX—La puissance ecclésiastique ne doit pas exercer son

autorité sans la permission et Vassentiment du pouvoir civil.

Prop. XXXIX—La doctrim de ceux qui comparent le Pontife

Romain à un Prince libre et exej-çant son pouvoir dans VEglise
Universelle est une doctrine qui a prévalu au moyen-âge.
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LEÇON IX.

DU POUVOIR JUDICIAIRE ET COACTIF DE l' ÉGLISE.

I

i
I

lo En quai consiste le pouvoirjudiciaire^ en général?

Le pouvoir judiciaire, en général," consiste à procurer

l'exécution des lois portées par le pouvoir législatif en

déterminant le sens véritable de ces lois, dans le cas

où il serait douteux, et surtout en décidant avec auto-

rité si les actes des membres de la société sont con-

formes ou non aux lois ainsi entendues dans leur vrai

sens.
ff

20 Quel est V objet du pouvoir coactif ?

L'objet du pouvoir coactif est de contraindre au

devoir par la force extérieure, les rebelles aux lois, et

d'en punir les violateurs avec une juste sévérité. Par là,

non-seulement l'observation des lois et l'exécution des

sentences judiciaires sont assurées, mais aussi l'ordre

troublé est rétabli et la contagion du crime empêchée.

30 Commentprouve-t-on que V Eglise possède le double

pouvoirjudiciaire et coactif ?

L'existence du pouvoir judiciaire et du pouvoir

coactif de l'Eglise est liée intimement à celle de son

pouvoir législatif et repose sur les mêmes preuves. En

effet, 1<* droit de faire des lois entraîne, par la nature

même des choses, celui de les faire observer, c'est-à-

dire, le droitd'en procurer l'exécution dans tous les cas

particuliers où elles obligent, et de punir ceux qui ne
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voudraient pas s'y soumettre. Aussi, dès les temps
apostoliques nous voyons Saint Paul faire usage de ce
double pouvoir, (i Cor. V. 35.,) et depuis, l'Eglise n'<i.

jamais cessé de s'en servir.

4q VEglise a-t-elU ses tribunaux et ses juges ?

Oui, l'Eglise a ses tribunaux et ses juges. Elle a
^ d'abord pour le for ititérieur, le tribunal de la péni-

tence, où tour prêtre approuvé prononce une véritable

sentence judiciaire sur les actes et sur les di-, ositions

intérieures du pénitent qu'il confesse. Elle a en outre
ses tribunaux ecclésiastiques du for extérieur où le Pape
et les Evêques jugent soit par eux-mêmes, soit par leurs

délégués, les causes qui se rapportent ru maintien et à
la sauvegarde de l'ordre extérieur dans l'F.-lise.

50 Quelles sont Us causes qîi'il appartic.it à VEglise
déjuger^ en vertu de son autoritépropre ?

Les causcji qu'il appartient à l'Eglise de juger, en
vertu de son autorité propre, sont les causes appelées,

à cause de cela, Catcses Ecclésiastiques. Les unes sont
des causes purement spirituelles ayant pour cbjîi îa

la foi, la morale, les sacrements, le culte ou la disci-

pline. Lés autres sont relatives aux personnes et aux
biens Ecclésiastiques.

6» Quels sont les droits de VEglise relativement à
ces causes ?

Les droits de l'Eglise relativement à ces causes sont :

i« de forcer les fidèles à les lui soumettre à elle seule ;

2» de contraindre les accusateurs, les accusés et les

témoins à comparaître devant ses jnges ; 30 de porter
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une sentence de suite obligatoire, à moins d'appel

devant une cour Ecclésiastique supérieure. 4« D em-

ployer les moyens nécessaires de coercition.

70 Pourquoi V Eglise revendique-t-elle le droit dejuger

par elle-même les personnes ecdésiasHques ?

L'Eglise revendique le droit de juger par elle-même

les personnes ecclésiastiques, et elle voudrait les empê-

cher de comparaître devant ks tribunaux civils, même

dans les causes civiles et criminelles, parcequ'ellc est

une société vraie et parfaite et que ces personnes lui

appartiennent, d'une manière spéciale, par eur consé-

cration. Ce n'est donc pas pour assurer leur impu-

nité qu'elle demande à les soustraire au for séculier.

C'est pour sauvegarder davantage leur honneur avec

lequell'ignoranceetiepréjugé confondent trop souvent

le sien propre. C'est aussi pour éloigner le danger de

• scandales très-pernicieux ; et enfin, pour mieux assurer

l'exécution de ses propres lois, car, dans bien des Cc^,

les iuges séculiers ne connaissent pas assez les obliga-

tTons des personnes consacrées à Dieu, pour en être

les juges.

80 Quelles peines les tribunaux ecclésiastiques peuvent-

Us influer aux violateurs des lois, dans les causes qW

leur sont sourdses t

Les peines que les tribunaux eeclésiastiques peuvent

infliger aux violateurs des lois, dans les causes qui leur

sont soumises sont de deux sortes : les peines spirituelles

et les peines temporelles.

Les peines spirituelles consistent à pnvet iss coupa-

I
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blés des biens spirituels dont l'Eglise est la dispensa-
trice, à les frapper de ses censures et à les déclarer
indignes des charges et des honneurs qu'elle confère.
Les peines temporelles consistent dans la privation des
jouissances légitimes de la vie, des biens de la fortune,
de la liberté, etc.

90 Comment V Eglise peut-elle exercer son pouvoir
coactif^ c'est-à-dire assurer V exécution de ces pçines
temporelles ?

L'Eglise peut assurer l'exécution des peines tempo-
relles qu'elle inflige, en frappant de peines spirituelles

ceux qui refuseraient de s'y soumettre. Elle le pourrait

encore, dans la condition d'alliance avec l'Etat qui
devrait êt'-e la sienne, par suite du concours que lui

prêteraient les princes séculiers, armés de ce glaive
dontparle Saint Paul (Rom. XIIL 4.) pour la défense
de tout droit légitimement exercé.

iQO Est-il permis d'en appeler, de la sentence des
tribunaux ecclésiastiques, à des tribunaux séculiers ?

Non, il n'est pas permis d'en appeler de la sentence
des tribunaux ecclésiastiques à des tribunaux séculiers,

parceque, en agir de la sorte ce serait subordonner le

pouvoir judiciaire de l'Eglise à celui de l'Etat, contrai-

rement à l'ordre établi par Dieu. L'Eglise, d'ailleurs,

offre toutes les garanties possibles d'une sage adminis-
tration de la justice, en son sein, puisqu'il est permis
d'en appeler du tribunal de l'Evêque à celui du Métro-
politain et même à celui du souverain Po tife. Elle a
donc avec raison frappé de sa condamnaiion ces sortes

d'appels. (Bulle Apost. Sedis. P. I. No. VII.
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II» Les princes chrétiens ne devraient-ils pas respec-

ter les sentences portéespar les tiïbunaux ecclésiastiques

et même en assurer V exécution^ dans le cas où VEglise

le leur demanderait ?

Oui, les princes chrétiens devraient toujours respecter

les sentences portées par les tribunaux ecclésiastiques,

parce que c'est en vertu de l'autorité qu'elle a reçue

de J^sus-Christ que l'Eglise porteuses sentences. Ils

devraient même en assurer l'exécution, dans le cas où

cela serait possible, et où 'Eglise le demanderait ; car

ainsi que l'écrivait le Pape Saint Léon à l'Empereur

du même nom :
" La puissance royale ne leur a pas

seulement été conférée par Dieu pour le gouvernement

du monde, mais encore et surtoutpour la protection de

son Egliser (*)

(*) Le Sylîahus renferme, au nombre des erreurs condamnées

par Pie IX, les propositions suivantes :

Prop XXX.—LHvtmunité de PEglise et des personnes ecclcsias-

tiques tii son origine du droit civil.

Prop. XXXI.—Z^ for ecclésiastique pour les procès temporels

des clercs^ soit au civil^ soit au criminel^ doit absolument être aboli,

même sans consuUsr le Saint Siège et sans tenir compte de ses

réclamations.

im

cyZ)

41,:
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LEÇON X.

DU DROIT DE l'ÉGLISE À POSSÉDER DES BIENS TKMPO-
RELS ET À LES ADMINISTRER.

10 VEglise a-t-elle le droit naturel et légitime de
posséder des biens temporels et de les administrer ?

Oui, l'Eglise a Iç droit naturel et légitime de possé.
der des biens temporels et de les administrer, (*) parce
qu elle est une vraie et parfaite société existant, noii
pas en vertu a une permission de la puissance civile,
maïs en vertu de l'intervention immédiate de J.-C
Indépendante de l'Etat dans son origine et son x-*
tence, elle ne pourrait sans injustice être empêchée
par Im de posséder les biens temporels qui lui sont
nécessaires pour subsister et pour se développer.

20 Faites voir que VEglise a besoin absolument de
btens temporels pour subsister, pour se développer et
pourparvenir à safin.

L'Eglise a besoin absolument de biens temporel
pour subsister, pour se développer et pour parvenir à
sa fin. Elle en a besoin i^ pour subsister, parce que
les hommes qui la gouvernent ne sont point de purs
esprits, mais des hommes soumis comme tous les autres
aux nécessités de la vie. 20 Pour se développer, parce

(*) Pie IX, danb le Syllabus, a condamné la prop suivante •
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que l'évangélisation du monde à laquelle elle doit

travailler, serait évidemment impossible si l'Eglise ne

possédait des ressources matérielles. 3° Pour atteindre

sa fin spéciale, parce que si elle n'avait des biens tem-

porels, l'Eglise ne pourrait former de dignes ministres

de ses autels, procurer la solennité de son culte, et

enfin, faire prospérer les institutions religieuses et cha-

ritables qu'il est de son devoir de fonder et de soutenir

dans l'intérêt du salut des âmes.

30 VEglise tient-elle de J.-C. lui-même son droit de

posséder des biens temporels ?

Oui, l'Eglise tient de J.-C. lui-même son droit de

posséder des biens temporels. Dès lors, en effet, que

la raison et l'expérience font voir que son existence et

son développement seraient impossibles, sans le secours

de ces sortes de biens, il faut en conclure nécessaire-

ment que J.-C. lui a donné le droit dont nous parlons.

Aussi voyons-nous que, de fait, l'Eglise a possédé, dès

son berceau, des biens temporels, (Act. IV. 34) et que

ses possessions se sont providentiellement étendues et

affermies, à mesure qu'elle a grandi, au milieu des

peuples conquis par son zèle.

40 Ce droit nattirel et divin qu'a l'Eglise déposséder

des biens temporels, entraîne-t-il celui de les administrer

à smi gré ?

Oui, le droit naturel et divin qu'a l'Eglise de possé-

der des biens temporels entraîne celui de les adminis-

trer à son gré. Ce sont là, en effet, deux choses liées

d une manière si étroite qu'elles ne sauraient être

^''^^
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sépar'^'^s; car ce serait manifestement une dérision que
d'attribuer à l'Eglise la possession de biens temporels
dont elle n'aurait le pouvoir de faire usage qtfe sous la

dépendance et au gré du poUvoir civil.

50 L'Etat a-t-il le devoir de reconnaître à l'Eglise le

droit de propriété qu'elle revendique et de lui laisser la
libre administration de ses biens ?

Oui, l'Etat a le devoir de reconnaître à l'Eglise le

dj-oit de propriété qu'elle revendique et de lui laisser

la libre administration de ses biens. C'est une consé-
quence nécessaire du légitime domaine que l'Eglise
possède sur eux, indépendamment de toute concession
du pouvoir civil. D'ailleurs, en manquant à un tel

devoir, les chefs d'un Etat chrétien agiraient d'une
manière contraire aux intérêts religieux de leurs sujets,

c'est-à-dire à leurs intérêts incomparablement les plus
précieux.

60 N'est-il pas de l'intérêt de l'Etat lui-même aussi
bien que de son devoir de laisser ainsi à l'Eglise la
librepossession et la libre administration de ses biens ?

Oui, il est de l'intérêt aussi bien que du devoir de
l'Etat de laisser à l'Eglise la libre possession et la libre

administration de ses biens, car l'Eglise en règle et en
a toujours réglé l'emploi avec une sagesse et un désin-

téressement admirables. Les regardant d'abord comme
les biens de Dieu, les biens du Seigneur, le patri-

moine de Jésus-Christ, etc., (ainsi les appellent les

Saints Pères) elle les fait servir avant tout à la gloire de
Dieu et aux intérêts de la religion. Mais, comme ils
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sont encore à ses yeux le patrimoine des pauvres, elle

en fait usage pour secourir les malheureux dans leurs

besoins, soulager leurs misères, recueillir et soigner

avec une maternelle charité dans ses asiles et ses hôpi-

taux les infirmes et les orphelins.

70 Pourquoi regarde-t-on comme nécessaire que le

Souverain Pontife possède un domaine temporel indépen-

dant^ c' est-à-dire qu'il soit Soui raln ou Roi temporel ?

On regarde avec raison comme nécessaire quelle

Souverain Pontife possède un domaine temporel indé-

pendant, (*) c'est à-dire qu'il )it Souverain ou Roi
temporel, parce que, obligé comme Pape d'exercer son

autorité apostolique sur tous les princes chrétie.' jt sur

toutes les nations de la terre, il faut pour qu'il puisse

remplir cette charge sublime avec une parfaite indé-

pendance, qu'il ne soit le sujet d'aucun prince de ce

monde, mais qu'il soit lui-même, au contraire. Souve-

rain ou Roi temporel. C'est ce qu'avait compris jus-

qu'à nos jours le monde chrétien et ce que l'Eglise a

proclamé naguère, en protestant hautement par la voie

du Souverain Pontife et des Evêques contre les sacri-

lèges envahisseurs des Etats de VEglise.

8«* Quefaut-il penser de C objection contre la souve-

(*) Voici, sur ce sujet, deux propositions condamnées dans le

Syllabus :

Prop. LXXV

—

Les fils de VEglise Chrétienne et Catholique dis-

putent entr''eux sur la compatibilité de la royauté temporelle avec le

pouvoir spirituel.

Prop. LXXVI

—

L'abrogation de la souveraineté civile dont le

Saint Siège est en possession servirait même beaucoup à la liberté et

au bonheur de PEglise.

lu
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raîneté temporelle du Pape, tirée de ces paroles de/.-C.
à Pilaie :

" Mon royaume rC est pas de ce mondée
{/ean XVIIL 36.)/

L'objection tirée contre la souveraineté temporelle
du Pape de ces paroles de J.-C. à Pilate :

'' Mon
royaume n'est pas de ce monde " ne saurait prouver que
l'ignorance ou la mauvaise foi de ceux qui se servent
ainsi des paroles du Saint Evangile, en les détournant
de leur véritable sens. Il suffit, en effet, de lire le récit

évangélique et de se rappeler les circonstances dans
lesquelles J.-C. a dit à Pilate :

" Mon royaume n'est
pas de ce monde " pour comprendre aisément que ces
paroles signifient : Mon xoyzxxmt—Royaume spirituel-
le'^^i pas d'ici : il n'est de ce monde ni par son origine,
ni par sa fin ; mais il vient du Ciel." Il ne s'agit donc
aucunement ici de royauté temporelle ; et dès lors, les

paroles deJ.-C. que nous avons rapportées ne peuvent
rien prouver ni pour ni contre la souveraineté tempo-
relle du Pape ; mais surtout, elles ne sauraient prouver
que la garantie d'indépendance donnée au Pape par la

chrétienté, qui l'avait établi Roi temporel pour que
sa liberté d'action fût parfaitement assurée, ait jamais
pu être en opposition avec les vues de Dieu ; car " Dieu
n'aime rien tant que la liberté de son Eglise^ (Bossuet).
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LEÇON XL

DE l'union entre l' ÉGLISE ET l'ÉTAT.

,0 N'existe-i-ilpas plusieurs faux systèmes politiques

tendant à HabHr entre l'Eglise et tEtat une stparahon

plus ou moins absolue l

Oui, il existe plusieurs faux systèmes politiques ten-

dant à établir entre l'Eglise et l'Etat une séparation

plus ou moins absolue. On peut rapporter ces systèmes

à trois : tathéisme politique, le naturalisme ou U libéra-

lisme politique, et enfin, le libéralisme catholique.

20 En quoi consiste rathéisme politique l

L'athéisme politique est un système politique impie

dont les auteurs osent enseigner que la société humaine

doit être gouvernée sans que ceux qui en sont les chefs

aient à tenir plus de compte de la religion, que s. Dieu

n'existait pas ou ne se mêlait en rien des choses hu-

maines.

,0 Quelles seraient les conséquences d'un pareil

système s'ilpouvait jamaisprévaloir
dans une société ?

Les conséquences d'un pareil système, s'il pouvait

jamais prévaloir dans une société, seraient que
1^

législateurs de cette société pourraient faire des lois,

les ministres les faire exécuter, les juges les interpréter,

sans se mettre aucunement en peine des lois même na-

turelles et divines, et à plus forte raison, des lois por-

tées par la Sainte Eglise.

"<m !!
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4" Qîiefaut-ilpenser dé ce système considéré au point
de vue des relations entre rEglise et V Etat f

Ce système considéré au point de vue des relations
entre l'Eglise et l'Etat ne saurait être appelé que très
improprement un système de 'séparation entre l'Eglise
et l'Etat. En réalité, ce serait un système de destruc-
tion^t l'Eglise et de l'Etat, car si jamais (ce qui semble
impossible) les audacieux révolutionnaires qui le préco-
nisent, venaient à être les maîtres de l'appliquer, c'en
serait fait de la société civile elle-même, aussi bien
que de la société religieuse, parce que la société civile,
elle aussi, repose sur les lois que Dieu lui a données,
comme sur une base que les folles théories des athées
politiques lui enlèveraient. La raison et l'expérience,
en effet, sont d'accord pour nous apprendre que sans
la religion naturelle, au moins, une société humaine ne
saurait aucunement subsister.

^
S'^ En quoi consiste le naturalisme politique ou le

libéralisme proprement dit ?

Le naturalisme politique ou le libéralisme propre
ment dit est un système politique dont les auteurs
enseignent que la société civile doit être gouvernée
sans que ceux qui en sont les chefs aient officiellement
à reconnaître et à protéger aucune autre religion que
la seule religion naturelle. Le naturalisme pose donc
en principe que l'Etat doit régulièrement être indiffé-
rent en matière de religion positive ou révélée, et qu'il
ne doit pas plus accorder sa protection à la véritable
Eglise, s'il en est une, qu'aux sectes séparées d'elle,
ou même qu'aux religions non chrétiennes. Les parti-
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sans de ce système s'appellent eux-mêmes libéraux

parce que, d'après eux, il est libre à chacun d'embras-

ser telle religion qu'il lui plait. C'est de ce principe

qu'ils concluent que, dans tout Etat bien ordonné, la

liberté des cultes doit être proclamée comme une

liberté naturelle, inviolable et sacrée.

60 Faites voir que le principe de la liberté des cultes

^

tel que le préconisent les libéraux^ est en lui-même un

principefaux et très-condamnable

Le principe de la liberté des cultes tel que le préco-

nisent les libéraux est, en lui-même, un principe faux

très condamnable, parce que, si Dieu a révélé aux

hommes une religion, comme personne n'en saurait

raisonnablement douter, il faut assurément que les

hommes embrassent cette religion, qui est la seule

véritable. On ne saurait donc, sans impiété, entendre

la liberté de conscience en ce sens qu"^ chacun est libre

de choisir, au gré de ses caprices, tei.^e religion qu'il

lui plaira d'embrasser ; car personne ne peut posséder

une liberté en opposition avec la volonté de Dieu, qui

n'a donné aux hommes qu'une seule religion et institué

qu'une Eglise. C'est pourquoi cette Eglise a con-

damné avec raison le naturalisme politique ou le libé-

ralisme.

70 De ce que V Eglise condamud le principe de la

liberté des cultes considéré en lui-même^faut-il conclure

qu^elle condamne aussi^ d'une manière absolue, les cons-

titutions poliliques modernes qui admettent la liberté des

cultes ?

Non, de ce que l'Eglise condamne le principe de la

^p-»-
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liberté des cultes, il ne faudrait pas conclure qu'elle
condamne aussi d'une manière absolue, les constitutions
politiques modernes qui admettent la liberté des cultes
Ces constitutions, en effet, n'ont pas, et elles ne peu^
vent pas même avoir pour objet de définir une vérité
spéculative. Elles indiquent simplement la règle pra-
tique que suivra l'Etat dans ses relations avec les diffé
rents cultes qui existent, ./.>//, dans le pays pour
lequel elle est donnée. L'Etat garantit à ces divers
cultes la liberté constitutionnelle, et il agit ainsi dans
1 intérêt commun et pour le bien de la paix. L'Edise
garde le silence s'il ne fait que céder à la nécessité, et
s 11 lui assure à elle-même l'appui qui lui est indispen-
sable et qui ne saurait en aucun cas lui être refusé
égitimement.

80 En quoi consiste le libéralisme catholique ?

" Ceux qui sont imbus des principes du libéralisme
catholique, dit Pie IX, font profession, il est vrai
d aimer et de respecter l'Eglise ; ils semblent même
consacrer à sa défense leurs talents et leurs travaux :

mais ils n'en travaillent pas moins à pervertir son
esprit et sa doctrine, et chacun d'eux suivant la tour-
nure particulière de son esprit incline à se mettre au
service ou de César ou de ceux qui inventent des
droits en faveur de la fausse liberté. Ils pensent qu'il
faut absolument suivre cette voie pour enlever la cause
des dissensions, pour concilier avec l'Evangile le
progrès de la société actuelle et pour établir l'ordre et
la tranquillité, comme si la lumière pouvait coexister
avec les ténèbres, et comme si la vérité ne cessait pas



i

M

If''

IM

m
d'être la vérité dès qu'on lui fait violence en la détour-
nant de sa véritable signification ^<- '^n la dépouillant
de la fixité inhérente à sa na^- . . (Bref de Pie ^^

aux cercles catholiques de Bei»^' ;;-- 8 mai 1873.)

9" Que fatit-ilpenser du liléra!^ •
.. ^ catholique ?

Pic IX, après avoir expose -r <r.oi consiste le libé-

ralisme catholique, nous indique lui-même ce qu'il faut

en penser :
*' Cette insidieuse erreur, dit-il, est plus

dangereuse qu'une inimité ouverte, parcequ'elle se

couvre du voile spécieux du zèle et de la charité."
(Même bref.) Il dit ailleurs : " Les catholiques libéraux
sont plus dangereux et plus funestes que des ennemis
déclarés et parcequ'ils secondent leurs efforts sans
être remarqués, peut-être même sans s'en douter,, et

parceque se maintenant sur l'extrême limite des opi-

nions formellement condamnées, ils se donnent l'appa-

rence d'une doctrine sans tache qui allèche les ama-
teurs imprudents de conciliation et trompe ceux que
n'aurait pas séduits une erreur ouverte. De la sorte,

ils divisent les esprits, déchirent l'unité et affaiblissent

les forces qu'il faudrait réunir, pour les tourner toutes

ensemble contre l'ennemi commun."

iqo Que faut4l penser de cette maxime politique

célè^^e^ inventée par les partisans de la séparation de
rEglise et de VEtat'. '' VEglise libre dans VEtat libre f'

Cette maxime politique célèbre :
" L'Eglise libre

dans l'Etat libre" est une maxime très fausse, non
seulement dans le sens où la prennent ses inventeurs,

mais en elle-même) car il est faux d'abord, que l'Eglise

^ »

i*
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soit dans l-Etat, puisqu'elle est une société univereelle

Sn 7eTt f
" ' """'" '°"^ '^^ P-P- ''^-
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LEÇON XII.

DE l'appui mutuel QUE SE DOIVENT l'ÉGLISE
ET l'État.

\^ En quoi consiste V alliance qui devrait exister,

selon r ordre provide?itiel, entre VEglise et VEtat ?

L'alliance qui devrait exister, selon Tordre provi-

dentiel, entre l'Eglise et l'Etat, consiste en ce que
chacune de ces deux sociétés a la double obligation :

I» d'éviter ce qui pourrait porter atteinte aux droits

de l'autre ; 20 de prêter à l'autre, dans certains cas, le

concours de sa puissance et de ses moyens d'action.

2'^ Sur quel principe repose cette double obligation de

VEglise envers VEtat et de i'Etat envers PEglise ?

Cette double obligation de l'Eglise enven; l'Etat et

de l'Etat envers l'Eglise repose sur ce principe qu'il y
a pour les sociétés comme pour les individus une loi

naturelle et divine d'après laquelle non-seulement il

leur est défendu de se nuire, mais encore il leur est

prescrit de s'aider da?is leurs nécessités mif-tuellec. Or,

cette loi doit s'appliquer très spécialement aux relations

entre l'Eglise et l'Etat, parce que chacune de ces deux
sociétés tient de Dieu son origine et se rapporte à la

gloire de Dieu comme à sa fin dernière.

30 Quels devoirs particuliers s''imposent à l'Eglise et

à VEtat par suite de l' obligation où sont ces deux
' sociétés de nepas se nuire ?

L'Eglise se fait un devoir (a) d'éviter avec soin tout

KM
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ce qui pourrait affaiblir les liens de subordination des
sujets à leurs légitimes souverains ou jeter la perturba-
tion dans l'Etat

; {b) de se garder de s'immiscer dans
les affaires purement politiques et temporelles.
De son côté, l'Etat doit : {a) s'abstenir de ..lettre

mcun de ses actes en opposition avec les lois de Dieu
ou de l'Eglise, c'est-à-dire, les droits de la société
religieuse, de ses ministres, de ses membres Gonsé-
quemment {â) ses chefs doivent étudier quelles sont
les lois et quels sont les droits de l'Eglise.

4o Faites voir que VEglise et VEtat sont obligés de
s'aider mutuellement.

L'Eglise et l'Etat sont obligés de s'aider mutuelle-
ment. L'Etat d'abord doit à l'Eglise son concours,
en cas de besoin, parce que Dieu a donné aux princes
séculiers la puissance dont ils disposent pour la défense
de tout droit légitimement exercé. Ces princes sont
"les ministres de Dieu pour le bien," comme les
appelle St. Paul. (Rom. XIIL 4.) La divine sagesse
q::i leur a donné la puissance, leur impose le devoir
d'en faire usage dans l'intérêt de la religion et de la
gloire de Dieu.

Par le Baptême, d'ailleurs, s'ils sont chrétiens, ils

sont devenus enfants de l'Eglise ; dès lors, le devoir
de la protéger s'impose à eux comme un devoir de
sujétion, de p' Hé filiale et de charité.

Quant à l'Eglise, elle reconnait devoir à l'Etat son
appui, parce qu'elle sait que l'Etat a, comme elle-
même, sa place marquée par Dieu ^ans l'ordre général
du monde et que, d'ailleurs, elle trouve son propre
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avantage, comme l'expérience l'atteste, dans le bon-
heur et la tranquillité de la société civile.

ses^feZt^
^'^^^-/-^ a^er rEtat chrétien dans

L'Eglise accorde à l'Etat chrétien dans ses néces-
sités

: 10 le secours de ses prières, le secours non moins
précieux de son enseignement sur l'origine divine du
pouvoir, etc., et n^ême l'emploi contre ses sujets
rebelles de son druit de justice afflictive. 20 En cer-
tains cas, son secours même matériel, consistant à l'aider
de ses ressources pécuniaires, si elle le peut. Il faut,
cependant, remarquer ici qu'il appartient à l'Eglise
seule de déterminer dans quelles circonstances et dans
quelle mesure elle a l'obligation de remplir ces diffé-
rents devoirs, car l'Etat ne possède sur elle, même à
cet égard^ aucune sorte d'autorité.

60 Quels devoirs particuliers s' wiposent à VEtat
chrétien, par suite de Vobligation où il est d^ aider
l Eglise ?

^

Les devoirs particuliers qui s'imposent à l'Etat chré-
tien, par suite de l'obligation où il est d'aider l'Eglise
sont les suivants

: (^) accorder à l'Eglise la protection
légale qui est due à toute société licir-i en soi •

(^) lui
garantir l'indépendance dont c'ie a besoin pour exer-
cer en toute liberté son pouvoir locttinal, son pouvoir
législatif, son pouvoir judiciaite e/ coactif

; (c) pour-
voir, si cela est nécessaire, aux besoins extérieurs de
ses ministres et aux frais :! .on culte; «) favoriser
(c'est là la mission principale de l'Etat chrétien) la
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prédication du Saint Evangile
; {e) mettre ses lois

po5Uiveme7it en harmonie avec celles de l'Eglise ;

(/) prêter, au besoin, à l'autorité religieuse, l'appui
de l'autorité civile

; {g) réprimer tout acte d'hostilité
contre l'Eglise et s'unir à elle pour combattre l'hérésie,

l'apostasie et le schisme.

^

7° Ya-tM toujours obligation pour VF.tat d'aider
VEglise par une co-opération positive comprenant les

différents actes quipré. dent /

^Non, il n'y a pa: toujours obligation pour l'Etat
d'aider l'Eglise par une co-oj/^r-tion positive compre-
nant les différents actes qui précèdent. L'obligation
de la co-opération positive n'existe strictement pour
l'Etat chrétien que dans deux cas : lo Dans le cas où
il y aurait urgente nécessité de défendre la foi chré-
tienne, la liberté de l'Eglise ou celle de ses ministres
et de ses fidèles, etc. 20 Dans le cas où il en serait

requis par l'Eglise elle-même.

80 Quels sont les avantages réciproques que t Eglise
et VEtat brouteraient dans leur alliance mutuelle ?

Les avantages que l'Eglise trouverait dans son alliance
avec l'Etat seraient : de pouvoir mieux luire servir les

incéfGts t :vûpcrels des hommes à leur bonheur spirituel
et d'emprher plus sûremrnt les méchants d'exercer
leur vicieuse influence sur ses enfants fidèles.

Les avantages que trouverait l'Etat dans une sem-
blable alliance ne sont pas moindres ; car, le bonheur
qu'il a pour but spécial de procurer aux hommes, ne
saurait être réel et assuré sans la possession de la vérité 1
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et de la vertu que la religion seule peut donner. Deplus,
1 Eghse seule aussi, peut agir sur les consciences

avec une autorité divine et faire obéir les hommes,moins par la crainte que par la foi. Seule, enfin, elle
peut retenir dans l'observation des lois, par une juste
frayeur des châtiments éternels, ceux que les châti-

a"tetdre!' ""'
"''"'''"" ^'' "" "^ P°"^^'^"'

'

,4l,f^J'''^''!r''''-''-''''-'^J>'''
''' ^on alliance amc

l J^ghse de précieux avantages, même au point de vue
purement temporel l

Oui, l'Etat retirerait de son union avec l'Eglise de
précieux avantages, même au point de vue purement
temporel, car l'histoire prouve surabondamment la
vérité de cette parole dii divin Maître : " Cherchez le
royaume de Dieu et sa justice, et le reste vous seradonné par surcroit." (Math. VI. 33.)

L^Eglise a toujours fait briller le flambeau de la civi-
lisation et du progrès partout où son action sur les
peuples a pu s'exercer en toute liberté. Elle a affran-
chi les exclaves, créé la liberté sociale et politique,
ennobli et sanctifié le travail, favorisé le développe-
ment de l'agriculture, de l'industrie, des sciences et
des arts et assuré les droits de la propriété.

C'est à l'Eglise enfin que la société est redevable de
ces institutions sans noihb- o'. la charité, sous mille
formes diverses, se prodigue a service de l'infirmité
et donne non pas le surplus de ses ressources, mais se

1
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donne elle-même à l'exemple de J.-C. - qui s'est livré
pour nous." (Eph. V. 2.) (*)

îl
j^^^^^ME proposition du Syllabus est ainsi conçue •

O'
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LEÇON XIII.

POUVOIR m L'EGLISE SUR LE MARIAGE—LE MARIAGE
CIVIL.

Bi

10 Qu'est-ce que le mariage, considéré en lui-même
ou dans sa substancepHmitive, c'est-à-dire, comme con-
trat naturel ?

Le mariage considéré en lui-même ou dans sa subs-
tance primitive, c'est-à-dire comme contrat naturel,
peut être défini

:
" L'union conjugale de l'homme et

de la femme, entre personnes habiles à se marier en-
semble, laquelle les oblige à vivre perpétuellement
dans une seule et même société." Cette union nait de
lacté ou du contrat par lequel l'homme et la femme
reprennent pour époux et elle est, de la nature, indis-
soluble.

20 Le mariage, ainsi considéré, est-il un contrat
comme les autres ?

Non, le mariage ainsi considéré n'est pas un con-
trat comme les autres ; c'est un contrat que Dieu a ins-
titué lui-même à l'origine du monde, et qu'il a confié
à la garde de la religion, ainsi que l'attestent les rites
et les traditions de tous les peuples ; car, toujours et
partout, chez les Juifs comme chez les Gentils, il a été
considéré comme une institution sacrée, liée à la reli-
gion et aux choses saintes, célébré avec des cérémo-

!••»

r
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îionV.f'^''?'?
" ''•'"" "" ™"'^' dont les obliga.

t.ons étaient plus sacrées que celles detous les autrL
3" i^e manage entre personnes baptisées est-il seule-

Non, le mariage entre personnes baptisées n'est pas
seulement et ne peut pas être simplement un contrat
naturel specal plus sacré que les autres. Il est aussi
nécessairement un sacrement proprement dit ; car,
cest avec raison, dit le St. Conc. de Trente, que les

bb. Pères, les Conciles et la Tradition de lEglise
universelle ont enseigné de tout temps à le mettre au
nombre des sacrements de la nouvelle loi." (Sess.

4o_ N. S. l-C. a-i-il ajouté beaucoup à la sainteté du
manage en f élevant ainsi à la dignité de sacument
dans son Eglise ?

Oui,.N. S. J.-C. a ajouté beaucoup à la sainteté du
mariage en l'élevant ainsi à la dignité de sacrement
dans son Eglise, car II l'a rendu par là d'une manière
plus parfaite, le signe sacré de son union avec cette
sainte Eglise

; mais surtout, Il l'a enrichi des grâces
les plus précieuses, pour que ceux qui le contractent
puissent vivre saintement ensemble, faire un bon usage
des peines {le leur état et élever leurs enfants dans la
piété et la crainte de Dieu.

50 N. S, J.-C. en élevant le contrat naturel du ma-
riage à la dignité de Sacrement a-t-il uni de telle sorte
ces deux choses qu'elles soient inséparables ?

Oui, N. S. J.-C. en élevant le contrat naturel du
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mariage à la dignité de sacrement a uni de telle sorte
ces deux choses qu'elles sont inséparables :

'• Que
personne, donc, dit Léon XIII, dans une admirable
encyclique sur le mariage, que personne ne se laisse

toucher par cette distinction, tant prônée par les

légistes régaliens, qui consiste à séparer le contrat
nuptial du sacrement, à cette fin de livrer le contrat

à'

la puissance et au bon plaisir des princes temporels,
en réservant à l'Eglise le sacrement. Une pareille

distinction, ou, pour mieux dire, cette scission ne
saurait être admise, puisqu'il est reconnu que dans le

mariage chrétien le contrat ne peut être séparé du
sacrement, et qu'en conséquence, il ne peut y avoir
contrat véritable et légitime sans qu'il y ait par cela
même sacrement. Car N. S. J.-C. a élevé le mariage
à la dignité de sacrement, et le mariage, c'est le contrat
lui-même, s'il est fait selon le droit." (Encyclique
Arcamm divinœ sapieiitiœ, lo février 1880.)

60 De ce que le mariage ne peut exister entre per-
sonnes baptisées sans qu'ily ait sacrement, ne suit-ilpas
que rEglise setile a le pouvoir de décider des causes ma-
trimonialesproprement dites ?

Oui, de ce que le mariage ne peut exister entre per-
sonnes baptisées sans qu'il y ait sacrement, il s'ensuit
que l'Eglise seule peut décider les causer matrimoniales
proprement dites, c'est-à-dire celles qui regardent le
lien et la validité du mariage. Aussi, le Conc. de
Trente a défini expressément qu'elles sont du ressort
des juges ecclésiastiques. (Sess. XXIV. Can. XII.)

l\ est, d'ailleurs, manifeste que, le contrat de mariage
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et le sacrement étant inséparables sous la loi nouvelles le pouvo,r. cvil avait le droit de statuer sur le con-'rat considéré quant au lien, il statuerait par là mêmesur le sacrement et usurperait dès lors un vérUaWepouvoir spirituel dans l'Eglise. (*)

veritaoïe

,Zf""'lT'V '^' '^ ^"' ^^"'tn^'^pas lepou-voir de régler les effets civils du mariage }
Non, car de ce que l'Etat ne peut décider des causes

matrimoniales considérées quant au lien et à la validité
Il ne suit pas qu'il n'a point le droit de déterminer le^
effets civils du mariage ; en effet, comme il est d'une
très-grande importance pour la société que les droits
civils des époux ne soient pas laissés à l'arbitraire dans
la société,

1 Eglise reconnaît que l'Etat a le droit de
es détermmer et de régler ce qui tient à l'administra-
tion des biens de la famille, aux droits des époux etdes enfants relatifs aux successions ou aux héritages.

Il faut toutefois ajouter ici que, dans les questions
qui, pour divers motifs, sont communes aux droits et à
la juridiction de l'Eglise et de l'Etat, celui des deux
pouvoirs à qui les choses humaines ont été confiées
doit justement et rationnellement dépendre de celui

SÔnïinT'
'"'''''°''' '"''*''" ^^"^y^"i"« d«

^xSl^'^VsXf^^' -vantes, entr-autres, ont été con-

ce contrat soU nlleT:iZl7JZ7:'J:T" "" '""'"'""' '" ^"^
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W-ii

8" Qu'entend-on communémentpar mariage civil ?

On entend communément par fnariage <r/w7 certaine
formalité à laquelle, de nos jours, le pouvoir civil, dans
certains pays, oblige les personnes contractant mariage
à se soumettre. Cette formalité constitue, aux yeux
de la loi, le mariage lui-même, de telle sorte que les

personnes qui se. présentent devant le magistrat civil
pour l'accomplir, sont réputées époux légitimes, dès
que leur contrat a été enregistré. Il est d'autres pays
où l'Etat reconnaît à la fois pour valables les mariages
contractés devant les ministres de la religion, et ceux
qui seraient contractés seulemen*^ devant un magistrat
civil.

90 Que faut-il penser des mariages ainsi contractés,
soitforcément, soit librement, devant de simples magis-
trats civils ?

Les mariages ainsi contractés, soit forcément, soit
librement, devant de simples magistrats civils, sont en
eux-mêmes des mariages ou bien invalides, ou du
moins, gravement illicites. Ils sont invalides dans les
pays où le décret du Concile de Trente sur la clandes-
tinité a été officiellement publié, parceque, dans ces
pays, l'empêchement établi par ce décret a force de
loi.. Dans les pays où les circonstances ont empêché
de publier ce décret du concile, ces mariages sont
valides en eux-mêmes, mais gravement illicites, aux
yeux de Dieu et de l'Eglise.

Enfin dans les pays où la loi civile exige que les

personnes contractant mariage paraissent devant un
magistrat et fassent enregistrer leur contrat sous peine
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de nullité aux yeux de VFtnt ,-i c ^

cette loi par Jruden e ^ ff: ,"
""'"""'

qu'a... yeu. de rEgli. Z , f or/i" T''"

rani,?e"lT„''^'
Propriétés d„ n^ariage chrétien sont :unité et I indissolubilité, comme N. S T-C I'» i„imême proclamé dans l'Evangile fMarr V l'

^«'- ^'««Z/^, les desseins que dIu a e^d'fi

"•
•

"^

en insjuant cette union^ sainte^^o^tL'iL Tr;'

cation des enfants et les bonnes mœurs de la société

II» Nesuimpasde Findissolubilité du ma,iage çuela l.. avUe ne peui autonser le divorceproprementZ
Oui, il suit de l'indissolubilité du mariage que la loic V. e ne peut autoriser le divorce propfem'ent ditC est assez, pour qc. cette vérité apparaisse évidenteaux yeux de tout fidèle enfant de l'Eglise, de rappel

es paroles si formelles du divin Maître : ''Que
1 homme ne sépare pas ce que Dieu a uni." (Math

chrï'ienne
''"' °' ''' ' '"''"'"'^ '°"'^ '^ '^^^'''°"
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m

12» JVy a-t-ilpas un étatplus caînt que le saint état

du mariage ?

Oui, il y a un état plus saint que le saint état du

mariage lui-même : c'est le Célibat, embrassé par

amour pour Dieu. Dans cet état en effet, l'homme

déchargé des soins de la famille, peut se donner tout

entier à la pratique de la vertu et à la recherche de la

perfection chrétienne. Il devient aussi plus apte à se

dévouer avec fruit aux œuvres de zèle et de charité, à

la gloire de Dieu et au sakit des âmes.

C'est pourquoi St. Paul écrivait aux Corinthiens :

*' Je voudrais que vous fussiez tous comme moi [obser-

vateurs du célibat chrétien f) mais chacun à son don

particulier qu'il a reçu de Dieu." (i. Cor. VII. 7.)

Il ajoute un peu plus loin dans lamômeépitre :
" Celui

qui marie sa fille fait bien ; mais celui qui ne la marie

pas fait mieux encore." (i. Cor. VIî, 38.)
^- f

1

it;

OQ
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LEÇON XIV.

DU POUVOIR DE l'église RELATIVEMENT À L*EDUCA-
TION DES ENFANTS.

1° J'-C. qui a sanctifiéy par V institution du sacrement
de mariage, V.union des époux chrétiens, n'a-t-il pas

^
aussi confié à son Eglise le soin de veiller à ce que les

enfants qui en sont le fruit, reçoivent une éducation

chrétienne ?

Oui, J. C. qui a sanctifié par l'institution du sacre-

ment de mariage l'union des époux chrétiens, a aussi

confié à son Eglise le soin de veiller à ce que les

enfants qui en sont le fruit, reçoivent une éducation

chrétienne. Il résulte, en effet, de ce que l'Eglise a

reçu la mission sacrée d'enseigner aux hommes les

r 27 vérités de la religion, qu'elle a le devoir et par consé-

quent le droit de veiller avec une sollicitude spéciale à

l'éducation chrétienne des enfants qui lui appartien-

nent par le baptême. Etant leur mère dans l'ordre de
la grâce, elle est obligée de leur procurer autant qu'il

dépend d'elle, le double bienfait de son divin ensei-

gnement et de sa protection maternelle. La gravité

de ce devoir se prouve ^jar l'influence qu'e erce sur

toute la vie l'éducation reçue dans l'enfance et la

jeunesse.

20 VEglise a-t-elle le droit d'intervenir directement

et avec autorité dans V éducation donnée à ses enfants,

soit dans leursfamilles, soit dans les écolespubliques ?

Oui, l'Eglise a le droit d'intervenir directement et

I
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avec autorité dans l'éducation donnée à ses enfants,

soit dans leurs familles, soit dans les écoles publiques.

C'est là encore une conséquence de la mission qu'elle

seule a reçue de prêcher à tous les hommes, dans tous

les temps et dans toas les lieux, la doctrine du salu^;

car il suit de là qu'elle possède le droit strict : i» de
voir à ce que dans les universités, les collèges, les

séminaires, les écoles tant publiques que privées, on
n'enseigne à ses enfants rien de contraire à la foi ou à

la morale ; 20 de diriger par elle-même, à l'exclusion

de toute autre autorité, ou du moins de contrôler par

ses évêques et ses pasteurs, tout enseignement religieux.

30 VEglise a-t-elle le droit incontestable (Vavoir elle-

même ses établissements pîiblic: tTéducation^ ses sémi-

naires^ ses collègesi etc.^ ?

Oui, l'Egliie a le droit incontestable d'avoir elle-

même ses établissements publics d'éducation, ses sémi-

naires et ses collèges. Ce droit, elle ne le tient pas

de l'Etat, mais de J.-C. qui l'a faite société vraie et

parfaite, et conséquemraent lui a donné le pouvoir de

créer tous les établissements qu'elle juge nécessaires

pour atteindre sa fin spéciale. Si, d'ailleurs, l'Etat

pouvait légitimement empêcher l'Eglise d'avoir ses

séminaires, ses écoles et ses collèges, non-seulement il

la blesserait ainsi gravement dans sa dignité et son

indépendance, mais il pourrait lui rendre impossible

le recrutement de ses ministres et mettre ainsi son

existence dans le plus grand péril.

r
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4« r Etat tC a-t-ilpas cependanty lui aussi, des droit

i

sur l'éducation des enfants ?

Oui, l'Etat a, lui aussi, des droits sur l'éducation des
enfants; car, W est de l'intérêt de la société civile

comme de la société religieuse, d'avoir des hommes
instruits et capables de diriger les affaires publiques.
L'instruction civile, d'ailleurs, est regardée avec raison
comme un des premiers moyens à prendre, dans l'inté-

rêt de la civilisation d'un peuple. Ainsi,* il est du
devoir de l'Etat de la favoriser et de la propager.

5»^ L'Etat est-il obligé^ pour remplir sa mission à cet
égardj de créer des écoles publiques et des collèges î

Non, l'Etat n*est pas obligé, pour remplir sa mission
à cet égard, de créer des écoles publiques et des collè-

ges, car^sa mission consiste non pas à se substituer aux
parents à qui il appartient avant tout de procurer à
leurs enfants l'éducation qui leur est nécessaire, mais
à leur fournir les moyens de remplir leur devoir sur ce
point. Il doit donc laisser le plus d'initiative possible

à la liberté individuelle, et subventionner les établisse-

ments libres ou privés plutôt^ que d'en fonder lui-

même. ..

Mais, ce qui lui est interdit surtout, et ce qu'il ne
pourrait faire sans se rendre coupable d'une vraie

tyrannie, ce serait de méconnaître leb droits des

parents, et de prétendre imposer aux familles ses

écoles, ses maîtres, sa méthode et ses livres d'ensei-

gnement.
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60 Certains libéraux politiques ne prétendent-ils pas

que Von ne devrait donner dans les écoles publiques aucun

enseignement religieux ?

Oui, certains libéraux politiques prétendent que l'on

ne devrait donner dans les écoles publiques aucun

enseignement religieux. C'est là encore une application

de leur faux principe de la séparation de l'Eglise et de

l'Etat, fit c'est pourquoi on a, de nos jours, établi

ou essayé d'établir, dans divers pays, des écoles publi-

ques d'où e^ banni absolument tout enseignement des

vérités de la religion.

70 Ce système d'écoles appelées avec raison : " Ecoles

sans Dieu " est-il condamnable ?

Oui, ce système d'écoles appelées avec raison :

''Ecoles sans Dieu," est condamnable, parce qu'il

méconnaît entièrement les droits de l'Eglise relative-

ment à l'éducation des enfanis baptisés, en ne lui

laissant exercer sur cette éducation aucun contrôle

sérieux et effi'ice. Il est cependant certain, comme

l'écrivait Pie i^^ en 1864, que si c'est un système très

pernicieux que de vouloir séparer l'enseignement des

sciences et des lettres de l'enseignement religieux, il

serait plus funeste encore de bannir l'enseignement de

la religion de ces écoles élémentaires où les plus jeunes

enfants doivent par-dessus tout s'instruire des premières

vérités de la foi, apprendre les préceptes de la morale

chrétienne et être formés à la piété et à la vertu,"

r
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(Lettre à Tarchevêque de Fribourg, 14 juillet 1864,) (*)

8» Est-il permis à des parents catholiques d*envoyer

leurs enfants à des ^'•Ecoles sans Dieu'' où à des- écoles

pfotestantes ?

Non, il n'est pas permis à des parents catholiques

d'envoyer leurs enfants à des écoles sans Dieu ou à des
écoles protestantes, parceque la foi de ces enfants s'y

trouverait forcément exposée à des dangers à peu prés

inévitables. Dans ces sortes d'écoles, en effet, i' attrait

d'erreurs séduisantes, le prestige des maîtres et l'influ-

ence du milieu dans lequel les enfants se trouvent, ex-

erceraient nécessairement une action très dangereuse

sur leurs jeunes intelligences et leurs jeunes cœurs. Si

des circonstances exceptionnelles paraissent rendre

nécessaire une exception à cette règle, l'évêque seul

peut la permettre, après s'être asjuré qu'il n'y a aucun
danger de perversion.

[*) Qu'on pi-enne attention spécialement aux deux propositions
suivantes condamnées dans le Syllabus :

Prop, XLVII. La bonne constitution de la société civile demande
que les écoles populaires qui sont ouvertes à tous le? enfants de cha-
que classe du peuple etf en général^ que les institutions publiques
destinées aux lettres, à une instruction supérieure et à une éducation
phis élevée de la jeunesse soient affranchies de toute autorité de
VEglise,, de toute^ influence modératrice et de toute ingerance de sa
part et qu^elles soient pleinement soîimises à la volonté de rautorité
civile et politique^ suivant le désir des gouvernements et le courant
des opinions générales de Vépoque,

Prop, XLVIII. Des catholiques peuvent approuver un système
d''éducation en dehors de lafoi catholique et de Vautoritéde PEglise,
et qui t'ait pour but, ou du moins pour but principal, que la con-
naissance des choses purement naturelles et la vie sociale sur cette

terre.
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90 Les catholiques ne doivent-ils pas contribuer^ selon

leurs moyens^ a la fondation et à P entretien des sémi-

naires et des écoles catholiques^ en cas de nécessité ?

Oui, les catholiques doivent contribuer, selon leurs

moyens, à la fondation et à l'entretien des séminaires

et des écoles catholiques, en cas de nécessité. Ce

devoir résulte clairement de l'obligation où ils sont de

donner à leurs enfants une éducation en rapport avec

la foi qu'ils professent, car, ils feraient preuve d'une

coupable indifférence s'ils refusaient leur concours à

des œuvres qui intéressent d'une manière si considé-

rable l'avenir des familles chrétiennes et de l'Eglise

dans leur pays.

00
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LEÇON XV.

DE QUELQUES DEVOIRS POLITIQUES DU CITOYEN

CATHOLIQUE.

i» VEglise ne regarde-i-elle pas comme un devoir

pour ses enfants d'aimer et de servir leurpatrie f

Oui, l'Eglise regarde comme un devoir pour ses en-

fants d'aimer et de servir leur patrie. Loin d'étouffer

dans les cœurs le sentiment naturel qui pousse les

hommes à aimer leur pays, l'Eglise le fortifie par ses

enseignements et le sanctifie en le mettant au rang des

obligations que la piété impose aux chrétiens.

2» (Comment le citoyen catholique doit-il s'efforcer de

manifester son amourpour sonpays ?

Le citoyen catholique doit s'efforcer de manifester

son amour pour son pays, en témoignant une respec-

tueuse obéissance à l'égard des dépositaires de l'auto-

rité, en se montrant soumis aux lois, exact à payer les

impôts, empressé à défendre sa patrie si elle est

attaquée, etc.

3« Un citoyen catholique tCa-i-ilpas aussi communé-

ment le devoir de prendre part, par amourpour son

PoySf aux élections municipales etpolitiques ?

Oui, un citoyen catholique a communément le
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devoir de prendre part, par amour pour son pays, aux

élections municipales et politiques. De son suffrage,

en effet, peut dépendre la bonne ou la mauvaise admi-

nistration de sa paroisse, de sa municipalité, ou même

du pays tout entier. Par conséquent, un bon citoyen

ne doit pas se dispenser de donner son suffrage, à

moins d'avoir pour cela quelque raison valable,

40 Un citoyen catholique peut-il être tenu parfois

(Fuser de toute son influence pour empêcher félection de

quelque candidat ?

Oui, un citoyen catholique peut être tenu parfois

d'user de toute son influence pour empêcher, par ex-

emple, l'élection d'un candidat dont le succès serait

certainement nuisible aux intérêts de la religion et de

la patrie. Il est tenu d'éclairer sur ce sujet sa cons-

cience de peur de se tromper.

50 Le prêtre a-t-il comme les autres citoyens^ le droit

de s'occuper d'élection ?

Oui, le prêtre a comme les autres citoyens le droit

de s'occuper d'élections parcequ'il a, comme eux, le

devoir de s'intéresser au bien de son pays. D'ailleurs,

il a reçu une éducation qui- lui permet de juger non

moins sainement que la plupart de ses concitoyens des

vrais intérêts de la patrie. Il est même des cas où ce

droit se transformerait pour le prêtre en un devoir

rigoureux et dans lesquels il y aurait obligation pour

lui d'éclairer et de diriger, sous la direction de ses

supérieurs, le vote des fidèles confiés à ses soins.

I.
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(>- Quels sont les motifs gui doivent diriger un citoyen
catholique dans faccomplissement de ses devoirs catho-
liques ?

Les motifs qui doivent diriger un citoyen catholique
dans l'accomplissement de ses devoirs politiques, sont
avant tout la gloire de Dieu et l'intérêt des âmes; i
second lieu, les intérêts temporels de la société. S'il
sacrifiait le bien public par égoïsme ou par esprit de
parti, il manquerait à son devoir.

r Quels sont tes motifs qui doivent diriger ta con-
duite politique d'un citoyen catholique appelépar la con-
fiafice de ses concitoyens à quelque chargepublique ?

Les motifs qui doivent diriger la conduite politique
d'un citoyen catholique appelé par la confiance de ses
concitoyens à quelque charge publique, sont : l'amour
de l'Eglise et l'amour de sa patrie. En conséquence,
ses discours, ses votes, ses actes devrais
en conformité avec ses croyances
toujours aussi, inspirés par le désir le j.

plus efficace de procurer la gloire de L:
périté de son pays.
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